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Rapport d’activité 
et de développement 
durable 2019

Rendre compte de l’action publique régio-

nale dans l’intégralité de ses champs 

d’actions est l’ambition de la Région au 

travers de son Rapport d’activité et de 

développement durable (RADD). 

Ce document répond aux exigences de 

démocratie et de transparence. Élaboré 

chaque année par l’administration régio-

nale et faisant l’objet d’échanges en ses-

sion, il s’inscrit dans une démarche de 

performance initiée il y a 14 années et 

évolue au fil des ans. Au-delà de la pré-

sentation des politiques publiques et de 

leurs objectifs, il vise à offrir une bonne 

lisibilité des moyens mis en œuvre par 

l’institution régionale pour les atteindre.

Cette nouvelle édition du rapport d’activité 

et de développement durable comprend 

3 volumes : 

• le Rapport d’analyse par programme, 

•  le Bilan social présentant les ressources 

humaines et le fonctionnement de l’ins-

titution régionale, 

•  le Rapport égalité Femmes·Hommes 

illustrant les engagements de la collec-

tivité dans ce domaine.

Étayé par de nombreux indicateurs 

d’activité, d’efficacité et d’efficience, ce 

document permet d’élargir le spectre 

d’analyse de notre action en prenant en 

considération les enjeux économiques, 

sociaux et environnementaux.

Je vous demande de prendre acte de 

ces  communications.

Danevell obererezh 
ha diorren padus 
2019

Rentañ kont eus obererezh publik ar 

Rannvro war gement tachenn zo, sed 

aze ar pezh a fell d’ar Rannvro ober dre 

he danevell obererezh ha diorren padus 

(DODP). 

Emañ an teul-mañ diouzh an demokra-

telezh ha lakaat a ra pep tra a-wel d’an 

holl. Bep bloaz e vez savet gant melestra-

durezh ar Rannvro, ha kaozeadennoù a 

vez diwar e benn e-pad an dalc’hoù. Un 

argerzh efedusted zo anezhañ : roet e oa 

bet lañs dezhañ 14 vloaz zo ha cheñch a 

ra a-hed an amzer. Ouzhpenn diskouez 

ar politikerezhioù publik hag ar palioù 

anezho, e fell d’an nen displegañ d’an dud 

petra a vez graet gant ar Rannvro evit kas 

anezho da benn vat.

Teir lodenn zo e embannadur nevez an 

Danevell obererezh ha diorren padus : 

• an Danevell dielfennañ dre brogramm, 

•  ar Bilañs sokial a ziskouez piv eo an impli-

jidi ha penaos ez a ar Rannvro en-dro, 

•  an Danevell kevatalded Merc’hed.Paotred 

a ziskouez engouestloù ar strollegezh 

war an dachenn-se.

Skoret eo an teul-mañ gant e-leizh ar 

verkerioù a ziskouez an obererezh hag an 

efedusted. Gantañ e c’hallomp dielfennañ 

hon obererezh en ur mod ledanoc’h, ha 

derc’hel kont eus ar pezh a zo d’ober 

a-fet an ekonomiezh, ar gevredigezh 

hag an endro.

Depllet de fezerie e 
de parchomance su 
le long du temp 2019

Mettr le monde a savaïr de cai qe fet la 

Rejion den tous les demaines eyou q’o 

mene de cai, vaila de cai qe j’ons citrape 

de fere o le Depllet de fezerie e de par-

chomance su le long du temp (DFPT).

Le doqhument-la a de repondr és obl-

lijes de democraçie e de cllertë. Orinë 

châqe année par la fezanderie rejiona e 

perzentë a la grande assembllée eyou qe 

‘la s’entr-caoze dessus, ole se tourne de 

l’amain minze ao roule n-i a 14 ans d’ela 

e ole s’enmieuzi gernuche-a-gernaille. En 

pus de perzenter les amenées publliqes 

e lous aboutements, il a d’ofri eune bone 

veyabilitë des meyens minz a jouer par 

l’instituqhion rejiona pour rencontrer 

son afere.

N-i a don touéz cartelles den la nouvielle 

banisserie du depllet des fezeries e de 

parchomance su le long du temp-la :

• le depllet de demelaïje par pergrame

•  le fin-conte socia qi perzente les valants 

en ajissants e coment q’ét menée l’ins-

tiqhuçion rejiona,

•  le depllet su l’ajeu fames-omes qi perzente 

les engaijements de la coletivitë su le 

chapitr-la.

Assolidë o maintiuns afutiaos pour afeu-

rer l’alivetée, la fezance e l’epllaitance, je 

pouons, o le doqhument-la, avaïr un deme-

laïje core pus larje du cai qe je menons  

en s’avizant ben des ajeûs economiqes, 

sociaos e d’entour.
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2019
EN BREF

Conseil régional des jeunes
La nouvelle assemblée s’installe

Élu pour deux ans, le nouveau Conseil régional (CRJ) des jeunes 

lycéen·ne·s et apprenti·e·s de Bretagne est entré en scène 

début 2019. Les 144 jeunes conseiller·ère·s âgé·e·s de 14 à 27 ans 

se sont retrouvé·e·s lors de la session d’installation du CRJ 

mercredi 23 janvier 2019. Un exercice concret de citoyenneté 

pour ces jeunes élu·e·s qui s’initieront pendant leur mandat 

à l’élaboration des politiques publiques.

Politiques régionales
Signature du Pacte d’accessibilité 
et du Contrat d’action publique

La Région et les collectivités bretonnes, représentées par 

Loïg Chesnais-Girard, ont signé le 8 février 2019 à Rennes, 

avec l’État représenté par le Premier Ministre Edouard Philipe, 

le « Pacte d’accessibilité et de mobilité » et le « Contrat pour 

l’action publique ». Une double avancée pour la Bretagne, avec 

18 engagements pour l’accessibilité et les transports d’une part, 

mais également en faveur d’une action publique différenciée 

selon les territoires d’autre part, au travers d’expérimentations 

concrètes dans plusieurs domaines: aménagement, développe-

ment économique, tourisme, mer, culture, langues de Bretagne.

Économie
La Région Bretagne au capital 
du groupe D’aucy

Le jeudi 10 janvier 2019 à Ploërmel, Loïg Chesnais-Girard et 

Serge Le Bartz, président du groupe D’aucy ont officialisé la 

prise de participation de 5 millions d’euros de la Région au 

capital de D’aucy. Ce soutien permettra au groupe de main-

tenir ses engagements en s’inscrivant dans une démarche 

plus responsable. La collectivité a ainsi saisi l’opportunité de 

devenir actionnaire d’une entreprise structurante pour son 

territoire, poursuivant son objectif de faire de la Bretagne une 

région leader du « bien-manger » en Europe.

Coopération internationale
Des liens renforcés avec l’Australie du sud

Accompagné d’élus régionaux, de chefs d’entreprises et de 

directeurs de grandes écoles, le Président de la Région s’est 

rendu à Adélaïde, capitale de l’État d’Australie du sud en 

février 2019. Objectif : conforter les échanges à long terme 

en matière d’enseignement supérieur, de cybersécurité, de 

tourisme et de culture.

Stratégie numérique
La Région Bretagne partage ses données ! 

Grâce à son nouveau portail dédié accessible depuis février 2019, 

la Région participe au service public de la donnée. En mettant 

gratuitement ses données publiques à disposition de tou·te·s, la 

collectivité souhaite permettre leur circulation et leur utilisation, 

en faveur de l’innovation et de la transparence des services publics 

régionaux. L’ouverture et la publication des données publiques 

s’inscrit dans le programme « Gouvernance de la donnée » du 

plan de transformation numérique de la Région Bretagne.

Janvier

Février
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Un mois pour célébrer les langues 
de Bretagne 

En mars, les langues de Bretagne sont à l’honneur : c’est le « Mois 

du breton - Mizvezh ar brezhoneg » et le « Mois du gallo - Maiz 

du galo » ! De la formation linguistique aux activités culturelles 

en passant par les outils bureautiques, de nombreuses initiatives 

sont proposées partout sur le territoire pour découvrir les mille 

et une manières de pratiquer au quotidien le breton et le gallo.

Égalité femmes·hommes
Une rencontre pour encourager les femmes 
à s’engager localement

À l’occasion de la journée internationale des droits des femme, 

l’État, la Région et l’association « Elles aussi », aux côtés d’autres 

partenaires, ont organisé la Journée Parité 2020. Cette ren-

contre, faite de temps d’échanges et de témoignages, était 

destinée à encourager les femmes à s’engager politiquement, 

à l’approche des élections municipales 2020. Lors du mandat 

municipal précédent, les femmes ne représentaient que 16 % 

des maires et 43 % des élu·e·s municipaux· ales.

Pêche de Bretagne
Lancement d’un groupement interportuaire

Pour organiser leur action, la Région Bretagne et ses partenaires, 

collectivement responsables des ports de pêche en Bretagne, se 

sont organisés autour d’un groupement interportuaire asso-

ciant l’ensemble des acteurs de la filière. Pêche de Bretagne a 

officiellement été lancé le 22 mars 2019 à Concarneau. Il doit 

permettre de renforcer la compétitivité de la pêche bretonne, 

notamment à travers l’activité de ses 13 ports et à valoriser cette 

économie majeure pour la Bretagne, au plan national et européen.

Pacte régional d’investissement 
dans les compétences
Des mesures pour faciliter le retour 
vers l’emploi

Loïg Chesnais-Girard et la ministre du travail, Muriel Pénicaud 

ont signé le Pacte régional d’investissement dans les compé-

tences en avril 2019. S’inscrivant dans le cadre du « Contrat 

d’action publique », ce pacte permettra d’accompagner un 

million de demandeur·euse·s d’emploi et un million de jeunes 

peu qualifiés et éloignés du marché du travail dans les quatre 

ans à venir, notamment par le biais de parcours innovants et 

sur-mesure répondant aux besoins de recrutement des entre-

prises. Le PRIC représente un investissement de 572 millions 

d’euros pour la Bretagne, dont 356 millions d’euros engagés 

par la Région dans le cadre de sa compétence en matière de 

formation professionnelle.

Aménagement du territoire
Vers une Bretagne 100 % fibre optique

Un territoire 100 % fibré à l’horizon 2026 : c’est le nouvel 

objectif que s’est fixé la Bretagne pour appuyer sa transition 

numérique. Pour accélérer la construction du réseau breton de 

fibre optique, les phases 2 et 3 ont été confiées au groupement 

Axione – Bouygues Énergies & Services. Ce gain de 4 ans par 

rapport à l’objectif initial est un défi majeur pour la Bretagne qui 

compte plus d’un million de foyers, entreprises et sites publics 

concernés. L’économie bretonne bénéficiera également de cette 

accélération puisque les entreprises du secteur, représentant 

plus de 1 000 emplois, seront fortement mobilisées.

Avril

Mai

Mars
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Breizh COP
Une semaine sous le signe de la transition 
écologique

Afin de dresser un premier bilan de la Breizh COP, la Région et 

ses partenaires se sont réunis du 3 au 7 juin 2019 à Saint-Brieuc. 

Cette semaine de travail et d’échanges autour de la jeunesse, du 

climat, de la solidarité et des territoires a permis d’accélérer 

la mise en oeuvre opérationnelle et d’accroître encore l’enga-

gement collectif, notamment par la signature des « Accords 

de Bretagne pour le climat ».

Patrimoine subaquatique
Une conférence de l’Unesco à Brest

C’est Brest, ville d’excellence maritime, et la Bretagne, région 

maritime impliquée dans son patrimoine maritime et archéo-

logique, qui ont été retenues pour délocaliser les travaux scien-

tifiques et techniques de la 7e convention de l’Unesco. Pour 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 

et la culture, l’objectif était de mettre le focus sur les défis liés 

à la préservation du patrimoine culturel subaquatique et de 

susciter l’implication de nouveaux pays.

Plan énergie lycées
Réduire l’empreinte énergétique des lycées

Au travers de la Breizh COP, la Région a pour objectif de réduire 

fortement l’empreinte énergétique de son patrimoine immo-

bilier, et en premier lieu celle des lycées bretons. Aujourd’hui, 

80 millions d’euros sont affectés chaque année aux travaux 

de construction et de rénovation des 115 lycées bretons, dont 

14 millions d’euros dédiés aux dépenses énergétiques. Avec 

le nouveau Plan énergie dans les lycées voté à la session de 

juin 2019, 100 millions d’euros, soit 1 milliard sur 10 ans, y seront 

consacrés, avec notamment pour objectif de réduire de 60 % 

la consommation d’énergie finale à horizon 2050.

Karr Breizh
La Région à la rencontre des Bretonnes et 
des Bretons

Partir à la rencontre des citoyennes et des citoyens sur le 

territoire pour leur expliquer le rôle de la collectivité et leur 

présenter son offre de services : c’est l’idée de la Région pour 

répondre au déficit de notoriété de son fonctionnement 

et de ses missions régulièrement constaté. Du 26 juin au 

6 juillet 2019, quatre rendez-vous ont été organisés dans les 

quatre départements. L’occasion pour une équipe d’agents 

régionaux de promouvoir une action régionale de proximité 

et de répondre aux interrogations individuelles en apportant 

un conseil personnalisé aux usagers·ères.

Aménagement du territoire
L’Établissement Public Foncier 
de Bretagne a fêté ses dix ans

C’est à Guingamp, le 10 juillet 2019, que l’Établissement public 

foncier de Bretagne (EPF) a fêté ses dix ans d’existence. L’occasion 

de revenir sur le rôle et l’importance de cette structure juridi-

quement et financièrement autonome : chargé de conseiller les 

collectivités, l’EPF réalise pour leur compte et à leur demande, 

des missions d’actions foncières pour faciliter les projets locaux 

et la construction de logements, notamment sociaux.

Juin

Juillet
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Breizh Immo
Un accompagnement plus fort 
pour les jeunes entreprises

Depuis 2016, la Région Bretagne accompagne les jeunes entre-

prises dans leurs projets de développement au travers de l’outil 

de portage immobilier Breizh Immo. Associant désormais 

Sembreizh, la Banque des Territoires, Arkéa, la Caisse d’Épargne 

et Prévoyance, la Banque Populaire, le Crédit Agricole et les CCI, 

sous la forme d’une SAS, le fonds d’investissement a augmenté 

en 2019 ses capacités d’accompagnement des entreprises, 

portant son capital à 10 millions d’euros.

Septembre
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Transport et mobilité
Bougez avec BreizhGo !

De Douarnenez à Vannes, et de Rennes à Morlaix en passant 

par Carhaix, sans oublier les îles : le réseau BreizhGo est le 

service régional de transport ouvert à toutes et tous, pour 

se déplacer en train, bus ou bateau. Depuis janvier 2019, la 

Région en assure le fonctionnement et la gestion partout en 

Bretagne, en lien avec les opérateurs de transport. Pour mieux 

faire connaître ce réseau de transport public 100 % Bretagne, 

la collectivité a lancé en octobre 2019 une grande campagne 

de notoriété. Objectif : promouvoir ce service de qualité, ses 

tarifs attractifs et favoriser les transports collectifs.

Nouvelle politique régionale
La Bretagne se mobilise pour sa jeunesse

En 2017, la loi Égalité et citoyenneté confiait aux Régions une res-

ponsabilité nouvelle en matière de politique jeunesse. Dès 2018, 

la Région a impulsé une nouvelle dynamique en fédérant l’en-

semble des acteurs de la jeunesse, permettant d’aboutir à un 

« plan breton pour les jeunesses » décliné en douze chantiers. 

Lors de la session d’octobre 2019, la collectivité a formalisé 

son engagement dans le cadre de ses propres compétences, 

autour de quatre priorités : mobilités, santé-environnement, 

information, droits culturels.

Environnement 
Une agence de la biodiversité en Bretagne

Le 25 octobre 2019, l’Agence bretonne de la biodiversité est 

devenue réalité, concrétisant la démarche partenariale menée 

durant deux ans par l’État, la Région et l’Agence française 

pour la biodiversité (devenue en janvier l’Office français de la 

biodiversité). L’Agence a pour mission de mettre en oeuvre une 

feuille de route ambitieuse en faveur de la préservation de la 

biodiversité bretonne. Elle devra poursuivre plusieurs priorités 

telles que l’amélioration et le partage de la connaissance sur 

la biodiversité, la montée en compétence des territoires ou 

l’animation des réseaux des gestionnaires d’espaces naturels 

bretons…

IDÉO
Le service public d’information et d’aide à 
l’orientation en Bretagne

Coordonné par la Région, le service public de l’orientation et 

de l’évolution professionnelle s’appuie sur un réseau d’acteurs 

présents partout sur le territoire. Ces spécialistes (Pôle emploi, 

les centres d’information et d’orientation (CIO), le réseau des 

missions locales...) ont pour mission d’informer et de conseiller 

chaque Breton·ne, de 16 à 65 ans, sur les métiers, les formations 

et les opportunités d’emploi en Bretagne. Fin 2019, ces structures 

proposant des accueils personnalisés et individualisés ont été 

réunis sous la bannière du nouveau service régional, IDÉO.

Octobre

Novembre
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bretagne.bzh
Le site de la Région fait peau neuve

Avec une arborescence repensée pour plus d’ergonomie, la 

nouvelle version du site de la Région, bretagne.bzh, a été mise 

en ligne en décembre 2019. Plus serviciel, facilitant notamment 

l’accès aux aide régionales, il laisse également plus de place 

à l’actualité et aux réseaux sociaux pour répondre davantage 

aux attentes des usagers·ères.

Course au large 
Une skipper Océane dans la filière 
d’excellence

Au terme du Challenge Océane Bretagne organisé pour sélec-

tionner la première femme skipper de la filière excellence de 

la course au large, Élodie Bonnefous est devenue, à 24 ans, la 

première skipper Océane. À la clé de cette nouvelle aventure, 

pour la jeune navigatrice : un bateau Figaro Beneteau 3 et un 

budget pour disputer le circuit du Championnat de France 

de course au large en solitaire dans les meilleures conditions 

ainsi qu’une formation professionnelle de haut niveau au Pôle 

Finistère Course au Large de Port-la-Forêt, au contact des 

meilleurs navigateurs français. 

Décembre

© Thomas Crabot

© Simon Cohen

© JM Liot – Bretagne-CMB

Ports de Saint-Malo et Cancale
Un nouveau contrat de concession signé

Loïg Chesnais-Girard et Jean-Luc Schnoebelen, président d’Edeis, 

s’étaient donné rendez-vous à Saint-Malo le 22 novembre 2019 

pour signer le nouveau contrat de concession 2020-2029 des ports 

de Saint-Malo et Cancale, propriété de la Région. Répondant 

le mieux aux exigences de la collectivité en matière de déve-

loppement économique, de protection de l’environnement et 

d’aménagement intégré dans la ville, l’offre d’Edeis a été retenue 

à l’issue d’une consultation lancée début 2019 par la Région.

Session extraordinaire
La Bretagne s’engage pour le climat 
et la biodiversité

À quelques jours de la COP 25 qui s’est réunie à Madrid fin 2019, 

la Région Bretagne a elle aussi pris des engagements forts 

pour l’avenir de son territoire et construire son chemin vers la 

transition, dans le prolongement de la démarche Breizh COP. 

Le 28 novembre, les élu·e·s régionaux·ales se sont retrouvés 

en session plénière extraordinaire à Brest afin d’adopter le 

Schéma régional d’aménagement, de développement durable 

et d’égalité des territoires (SRADDET). Elles et ils ont ainsi acté 

un certain nombre de mesures telles que l’inconstructibilité 

des trames verte et bleue, le développement de l’hydrogène 

vert ou encore une artificialisation zéro des terres agricoles 

et naturelles à horizon 2040.
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# Chiffres clés  
En Bretagne, entre 1959 et 2018, les 
moyennes annuelles de température ont 
augmenté entre +0,8 et +1,2 degrés 

40 % des masses d’eau sont conformes aux 
objectifs de la directive cadre sur l’eau, 
avec de fortes disparités entre l’Ouest et 
l’Est 

35 000 hectares de zone littorale sont en 
risque de submersion marine en Bretagne  

897 000 hectares d’espaces naturels sont 
préservés pour leur patrimoine naturel en 
Bretagne, dont 88 % en mer 

21 % des espèces recensées sont menacées 
de disparition en Bretagne 

Le taux de tri des Breton.ne.s en 2017 est 
de 33 % (moyenne française de 23 %) 

Mais la collecte des déchets ménagers et 
assimilés par habitant.e a augmenté de 4 % 
en 2017 

77 % de l’énergie produite en Bretagne est 
d’origine renouvelable 

Mais 87 % de l’énergie consommée en 
Bretagne est importée en 2018 

1 145 MW de production d’électricité est  
issue des renouvelables le 15 janvier 2018 
à 11h30, soit l’équivalent de la puissance 
d’une tranche nucléaire 

# Documents cadres 
Engagement pour une nouvelle 
stratégie énergétique et climatique, 
novembre 2019 
Plan régional de rrévention et de 
gestion des géchets (PRPGD), version 
juin 2019  
Plan breton pour l’eau 
Schéma régional de cohérence 
écologique 
SRADDET arrêté le 28 novembre 2019 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 
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enntrtre l’Ouest et

Quelques chiffres 
clés illustrant le 
contexte général 

de la mission 

Texte illustrant le 
contexte général et la 
stratégie de la mission 

e nnnnnonnnnnnonnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn uvelle 
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Identification des 
principaux 

documents cadres 
et stratégiques 



Etat des lieux 2019 de l’état écologique des masses d’eau en Bretagne  

 

                                                  source : Etat des lieux du SDAGE 2019, Agence de l’eau Loire Bretagne 

// La stratégie régionale 

 

Cartographie 
illustrant le 

contexte de la 
mission

Agence de l’eau Looiriririririrrrrrrrrrrrrrrrrrirrrrrrrrreeeeeeeeeeeeeeee ee eeeeeee BrBrBrrBrrBrrBrrBrBrrBrBrBrBrBrrrBrBrrrrrBBBBBBBBrrrrBrrBrrBrBrBBBBBBBBBBBBBBBrrBrBBB eteteeettteeeeeeetteeeeeteteeetetteeteteteeteteteetetetetetteteetetteteteeettteeeeeeeeeeeeetetttteeeeeeeeeetttetetagagaagagaggggagaagagagagagggagagaagggggaagagagaggagggagaagagggggagaggaggagagaagagggagaagagagggaagagggaaaaaagaagggggggggggagaagagagagaggggggagggggggggggggggggggggggggnenenenenenenenenenenenenennnnennenenenneneneeeeeeeeeenenennnnennenneeeeeneneeeeeeeeeeee

Analyse des 
données 

cartographiques 

Détail de la stratégie, des 
temps forts de 2019, 

présentation des documents 
cadres stratégiques adoptés 

en session, des grands projets 
et des actions importantes 





// La Région engagée dans la Breizh COP 

  

   

 

  AActions 2019  

Rénovation de l’habitat :  

via

Trajectoire du « zéro déchet en 2040 »

Candidature européenne Breizh Hin

Quelques exemples d’actions 
régionales qui s’inscrivent 

dans la Breizh COP  



// L’approche territoriale de l’action régionale 

Territoires bénéficiant d’un projet Eau soutenu par la Région 

Projets financés par les Contrats Natures de la Région, en faveur de la trame verte et bleue (2016-2019)  

Représentation 
cartographiée de 
l’action régionale 
sur le territoire 

Analyse des 
données 

cartographiques 



Projets soutenus en 2019 par la Région sur la mobilisation citoyenne aux transitions écologiques 

 

// La jeunesse dans les politiques régionales 

Actions ayant touché un public 
jeune (dispositifs spécifiquement 

dédiés à un public jeune, 
favorisant l’accès des jeunes ou 

rencontrant une forte 
mobilisation d’un public jeune) 



// Moyens humains  

 

 

 

 

 

 

 

 

2019

         27,6   

           3,6   

           5,7   

           5,7   

           0,9   

         43,5   

2 269 914 €

Total ETP

Total Masse salariale

Stagiaires

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 5 - Pour une Région engagée dans la transition 

écologique
Répartition ETP par catégorie

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 

         27,6  

      33333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333333,6  

       5,7  

         5,7  

         0,9  

         43,43434343434343,3,43,43,3,34343444344343,43434343434343,43334343433,3434434343433433433343434333344333343343333333333333333 5 555

2 269 914444444444444444444444444444444 €€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€

Total ETP

leee

Tableau détaillant 
les moyens 
humains par 

catégorie d’emploi 



// Répartition des dépenses 

 

 

 

> Dépenses par programme 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des dépenses de la Mission 5 par programme 
[Total des CP mandatés en I et F]

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

8 024 208 € 7 642 156 € 95%
4 624 208 € 4 421 891 € 96%

3 400 000 € 3 220 266 € 95%

4 050 000 € 3 373 899 € 83%
3 140 000 € 2 980 318 € 95%

910 000 € 393 581 € 43%

6 447 742 € 5 026 775 € 78%

3 297 742 € 3 160 629 € 96%

3 150 000 € 1 866 146 € 59%

18 521 950 € 16 042 830 € 87%
11 061 950 € 10 562 837 € 95%

7 460 000 € 5 479 993 € 73%

Mission 5 - Pour une Région engagée dans la transition écologique

Fonctionnement

Investissement

Dépenses totales de la Mission (I et F)
Total Fonctionnement
Total Investissement

Fonctionnement

Investissement

P 502 - Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages
Fonctionnement

Investissement

P 503 - Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire 
de l'usage des ressources

P 501 - Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau

Illustrations permettant 
d’avoir une vision 

globale du budget de la 
Mission

73%
95%
87%%%

595955999%9%9%99%9%9%99%9%99%%%%%%%%%%%59%5999%9%9%9%999%9%9%9%%%9%%%%%%999%99%9%%%999%9%999%%%%%99999%999%%%%%%99%9%999%%%%9%999%%%9999%%%%%9%9%9%%9%%%%99%%%%99%%%%%%9%%%%99%%%%999%%9%%%%%%%%%%%%%%%%

78%

96%96%969

5 479 993 €
10 562 837 €
16 042 830 €

1 866 146 €
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3 160 629 €

7 460 000 €
11 061 950 €
18 521 950 €

3 150 000 €

6 447 74274242424242422227444444444444222222 €€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€€
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he circulaire 

Tableau détaillant les 
dépenses de l’année et le 
taux de réalisation des CP 
votés par programme ou 
orientation stratégique. 



// Appui aux partenaires 

a minima

Zoom sur le Groupe mammalogique breton (GMB)  

a minima
Cette présentation est 
réalisée à partir des 

comptes certifiés 2019 
disponibles au moment de 

l’élaboration du RAP 

Graphique répertoriant les 
principaux organismes extérieurs 

(associations, SEM, SM, EPCC, GIP), 
pour lesquels l'intervention 

financière de la Région en 2019 est 
supérieure ou égale à 75 K€ en 
fonctionnement (subventions, 

cotisations ou participations) et 
dont la part du financement 

régional représente à minima 30 % 
du budget global de l'organisme 

n (GMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB))))))))))))))

Zoom sur un ou deux 
organismes, détaillant 
leurs activités et les 

chiffres clés financiers 
2019



 
 

 
 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

76,2 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
21 900 demandeur.euses d’emploi ont bénéficié d’une formation au titre de ce programme en 2019. Le Pacte 
régional d’investissement dans les compétences a permis de déployer une offre de formation soutenue 
(+ 13 % d’entrées en formation sur un an), avec le début des deux nouvelles gammes de formation : PREPA 
mise en œuvre dès janvier 2019 et QUALIF Emploi, programme dont les formations ont débuté en septembre 
2019. Des initiatives pour favoriser l’attractivité de ces formations ont également été proposées. 

M3 
P 316 
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Arbre des objectifs 
décrivant les 

objectifs et actions 
du programme 
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Dépenses 
totales du 

programme 
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Ventilation et 
affectation des 
dépenses en 

fonctionnement et 
en investissement



Indicateur N°1 [I-1] – DRIP puis PREPA Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Indicateur N°2 [I-2] – Compétences clés Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Indicateur N°3 [II-1] – PBF puis QUALIF Emploi programme 2017 2018 2019 

Indicateur N°4 [II-2] – Actions Territoriales 
expérimentales et convention avec les OPCA 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 Réalisation 2019 

] p

2] ]]]] –– CCCompétences clés Réalisation 2017

Fléchage des indicateurs sur 
l’arbre des objectifs présenté 
page 1 : l’indicateur analysé 
s’inscrit dans l’action 2 de 

l’objectif 1 

i programmmmmemememememememeeeememememmememeemememeeememmmmmemmeeeeeeeeeeemememmemmeeeemeeeeeeeeeeeeeeemmeeeeeeeeeeememeeeeeeeeeeeeeeeeeeeemeeeeeeeeeeeeee 2017 2018

Fléchage des analyses des 
réalisations et des 

indicateurs sur l’arbre des 
objectifs présenté page 1 : 
la réalisation et l’indicateur 
analysés s’inscrivent dans 
l’action 1 de l’objectif 2 





NOTIONS BUDGETAIRES 
 

* Les dépenses de personnel et les dettes sont exclues du champ des AE. 
 
La gestion pluriannuelle des dépenses

échelonner la réalisation de 
certaines dépenses sur plusieurs exercices

Exemple de déroulement du processus d’autorisation budgétaire et de réalisation des paiements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engager la dépense Payer la dépense Engager la dépense Payer la dépense 

Affectation

QUATRE 
VOTES PAR 

L’ASSEMBLEE 
DU CONSEIL 
REGIONAL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Engagement 

Paiement  
(

 

Engagement Affectation

Liquidation  
(

mandatement  
(

 

Paiement  
(

 

Taux 
d’affectation

Taux de 
réalisation

Liquidation  
(

mandatement  
(

 







7 M € 

45 M € 

199 M € 



79 M € 

10 M € 

34 M € 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
// Gouvernance 

Conseil d’Administration Bureau 

 

Assemblée générale 

 

// Activités 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5,1 M€ de budget en 2019 
4,9 M€ de subvention de fonctionnement versée par la Région en 2019 

# Présentation 
Le Comité Régional du Tourisme a pour objet le développement des activités touristiques en Bretagne et agit 
conformément à la loi n°87-10 du 3 janvier 1987 relative à l'organisation régionale du tourisme. 
Dans le cadre de cette loi et conformément à ses statuts adoptés en février 2018, le Comité Régional du 
Tourisme a notamment pour mission : 
- l’observation et le suivi de l’évolution du tourisme en Bretagne et des pratiques des clientèles 
- Le développement de l’offre touristique e l’accompagnement des professionnels du secteur  
- la promotion et la coordination des actions de promotion touristique de la région Bretagne sur les marchés 
français et étrangers ;  
- la mise en œuvre d’actions relevant de la politique du tourisme de la Région, notamment dans le domaine 
des études, de la planification, de l'aménagement et de l'équipement, des aides aux hébergements, des 
assistances techniques à la commercialisation ainsi que de la formation professionnelle.  
A la demande du Conseil régional, le Comité Régional du Tourisme peut également être sollicité, à titre de 
conseil, sur tout projet d’intervention de la Région ayant un impact sur le tourisme.  
Dans le cadre de ses compétences, le Comité Régional du Tourisme peut se voir confier des attributions 
complémentaires par le Conseil Régional ainsi que, par voie de convention, par d'autres collectivités 
territoriales ou d'autres personnes morales de droit public ou de droit privé. 

Zoom 

Communication et 
promotion 

 

Développement de l’offre 

 

Missions d’observation o
o

Accueil des tournages



(Sur la base des comptes 2019 pas encore approuvés)
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Mission I. 

Pour un aménagement 
équilibré, garant de la 

cohésion, de la 
performance et de la 
solidarité territoriale 



 

5 879 engagements dans la Breizh COP partout en Bretagne 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 

# Chiffres clés  
▪5 879 engagements dans la Breizh COP 
récoltés ▪ 
▪26 règles du SRADDET pour mettre en 
œuvre les objectifs de la Breizh COP  

▪70 nouvelles communes lauréates de 
l’appel à candidatures centralités 
▪16 chantiers prioritaires pour se mobiliser 
pour les jeunesses

# Documents cadres 
▪ Rapport de session de novembre 2019 sur 
la Breizh COP et le SRADDET 
  ▪Rapport de session : Point d’étape de 
l’élaboration du Plan breton de 
mobilisation pour les jeunesses 



// La stratégie régionale 

Les Contrats de partenariat 

Le Très haut débit 

accompagner les collectivités 
pour la poursuite du déploiement numérique dans toute la Bretagne et s’engage à la meilleure mobilisation 
possible de l’ensemble des outils disponibles

La santé 



Starterr Santé
BoosTerr Santé

 

// La Région engagée dans la Breizh COP 

 

// L’approche territoriale de l’action régionale 

  Actions 2019  

Plan breton de 
mobilisation pour les jeunesses ». 



Orientations prioritaires soutenues dans les contrats de partenariat entre 2014 et 2019 
 

- -

-



// La jeunesse dans les politiques régionales 



Plan breton de mobilisation pour les 
jeunesses » 

l'Union régionale habitat 
jeunes 

Zoom politique de la ville 

via

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 



// Moyens humains 

// Répartition des dépenses 

 

 

 

 

 

2019

             23,3   

             15,6   

               4,6   

               3,4   

               1,0   

Stagiaires                1,3   

             49,3   

2 424 298 €

Apprentis

Total ETP

Total Masse salariale

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 1 – Pour un aménagement équilibré, garant de la cohésion, 

de la performance et de la solidarité territoriale
Répartition ETP par catégorie

Répartition des dépenses de la Mission 1 par programme 
[Total des CP mandatés en I et F]



 

> Dépenses par programme 

// Appui aux partenaires 

 

 

 

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

30 864 979 € 30 571 948 € 99%
3 725 479 € 3 723 394 € 100%

27 139 500 € 26 848 554 € 99%

1 227 821 € 1 201 005 € 98%
1 222 821 € 1 201 005 € 98%

5 000 € 0 € 0%

20 724 000 € 20 677 987 € 100%

2 194 000 € 2 148 914 € 98%

18 530 000 € 18 529 074 € 100%

52 816 800 € 52 450 940 € 99%
7 142 300 € 7 073 312 € 99%

45 674 500 € 45 377 628 € 99%Total Investissement
Total Fonctionnement
Dépenses totales de la Mission (I et F)

P 103 - Soutenir l'aménagement et le développement des usages numériques

Investissement

Fonctionnement

Mission 1 - Pour un aménagement équilibré, garant de la cohésion, de la performance et 
de la solidarité territoriale

P 102 - Observer, anticiper et accompagner les mutations territoriales

P 101 - Contractualiser avec les territoires autour d'enjeux partagés

Investissement

Fonctionnement

Fonctionnement

Investissement



 
 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 
 
 
 
 
 
 
 
 
30,6 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

* L'AP est pluriannuelle et a été ouverte en 2006, les résultats correspondent au cumul. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Les contrats de partenariat Europe / Région / pays, ainsi que le contrat en faveur des îles ont fait l’objet 
d’une dynamique soutenue, conduisant à une mobilisation de près de 90 % des dotations régionales par les 
comités uniques de programmation. En parallèle, la seconde édition de l’appel à projets partenarial dédié 
aux centres-villes et bourgs ruraux a porté à 130 le nombre de communes accompagnées, quand le dispositif 
dédié au renouvellement urbain a vu se déployer les premiers soutiens dans des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. 
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❶ Soutenir les capacités 
d’ingénierie dans les territoires 

❷ Soutenir les projets de 
développement local en lien avec les 
orientations régionales 

 

 

❸ Accompagner les nouveaux défis 

 



Indicateur N°1 [II-1 et 2] – Avancement de la 
mise en œuvre des contrats de partenariat 
(volet régional) 

Cumul au 
31/12/2017 

Cumul au 
31/12/2018 

Cumul au 
31/12/2019 

Montant total 
mobilisable (y 
compris report de 

l’enveloppe 
numérique) 

Comité 
unique de programmation  

   

> Dont nombre de projets ayant fait l'objet 
d'une aide votée en commission permanente 

   

Comité unique de programmation  50,0 % 
 

69,5 % 87,3 % 
 

> Dont montant total des aides régionales 
votées en commission permanente 

 
21,7 % 

 
35,3 % 51 % 

 

Indicateur N°2 [II-1 et 2] -
Contribution des Contrats de 
partenariat aux orientations 
régionales de la politique territoriale  

Cumul au 31/12/2017 Cumul au 31/12/2018 Cumul au 31/12/2019 

Part des projets par thématique nb de 
projets montant nb de 

projets montant Nb de 
projets montant 

     

     

     

     

     

Indicateur N°3 [II-1 et 2] – Effet levier des contrats de 
partenariat  

Cumul 
31/12/2017 

Cumul 
31/12/2018 

Cumul 
31/12/2019 

 

Indicateur N°4 [III] – Mobilisation des crédits régionaux dans la mise en 
œuvre des projets lauréats des appels à candidatures « Dynamisme des 
bourgs ruraux et des villes de Bretagne » 

Cumul 
31/12/2018 

Cumul 
31/12/2019 Cible 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 
 
 
 
 
1,2 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

 

 

 

 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

via

Indicateur N°1 [I.1] - SIG / GéoBretagne : données d’activité Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

# 2019 en Bref  
L’année 2019 marque la finalisation de la rédaction et l’arrêt du projet de Schéma régional d’aménagement 
et de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) par le Conseil régional, après plusieurs 
mois d’échanges fructueux avec les collectivités locales, et notamment au cours de la semaine de la Breizh 
COP en juin. En 2019, le « dialogue structuré » pour les politiques de jeunesse en partenariat avec l’Etat a 
permis d’engager l’élaboration du plan d’actions de mobilisation pour les jeunesses. En parallèle, deux 
nouveaux dispositifs sont venus renforcer la politique régionale de santé auprès des territoires. 
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 ❶ Améliorer la 
connaissance des 

territoires 

 Ob
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ifs

 ❷ Œuvrer au 
développement 

équilibré et durable de 
la Bretagne 

❸ Favoriser les 
capacités d'innovation 

territoriale et le 
partage des bonnes 

pratiques 

❹ Soutenir et 
encourager la jeunesse 

pour préparer la 
Bretagne de demain 

❺ Développer une 
stratégie globale de 
santé dans toute la 

Bretagne 



Points accueil écoute jeunes

Indicateur N°2 [IV] - Points accueil écoute jeunes Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

 

Accélérateur d’initiatives jeunes »

BoosTerr Santé

StarTerr Santé



 
 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 
 
 
 
 
 
  
 
20,7 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

  

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
En matière de développement numérique, 2019 a été marquée par l’attribution par Megalis d’un marché 
global pour la réalisation des phases 2 & 3 du déploiement de la fibre partout en Bretagne à horizon 2026. 
En parallèle, la Région a fait des transitions numériques un axe fort de son engagement dans la Breizh COP 
en leur dédiant une de ses six feuilles de route et en présentant les bases de son engagement en faveur de 
stratégies numériques responsables pour la Bretagne. 
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❶ Accompagner la réalisation 
d’infrastructures numériques 

❷ Développer les usages numériques 

 

❸ Soutenir la dynamique bretonne des 
acteurs du numérique 



Indicateur N°1 [I-1] – Nombre de prises déployées 
dans le cadre du projet Bretagne très haut débit 
* 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2023 

670 000 

Indicateur N°2 [I-1] - Taux de raccordement de la 
population par la fibre (déploiements privés et 
publics confondus) (Source Mégalis Bretagne) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2022 

70 % 

Indicateur N°3 [III] – Nombre d’entités publiques 
utilisant la plateforme de services dématérialisés 
de Mégalis Bretagne (Source Mégalis Bretagne) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

2 300 

5 % 





Mission II. 

Pour une économie 
dynamique au service de 

filières fortes et créatrice 
d’un emploi durable 



// La stratégie régionale 

Une adaptation permanente des modalités d’intervention pour répondre aux besoins de 
toutes les formes d’entreprises. 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 

# Chiffres clés  
▪ PIB breton 2015 : 91,9 Mds €  
 France : 2 181,1 Mds € (source INSEE) 
▪ Taux de chômage fin 2019  (source 
Etat) : 
Bretagne 6,7 %  
France métropolitaine 7,9 % 

# Documents cadres





Une action résolue pour une agriculture compétitive et durable. 

La mise en œuvre d’une stratégie maritime et portuaire ambitieuse 



// La Région engagée dans la Breizh COP 

// L’approche territoriale de l’action régionale 

Economie sociale et solidaire : Aide à la formation des bénévoles des associations 2019 

  Actions 2019  



Aide aux programmes d’innovation des entreprises depuis 2015 

Pass Commerce et Artisanat : mise en œuvre du dispositif par EPCI sur la période 2017-2019 

Source CCI, au 15 octobre 2019 

 



Bilan du soutien à la modernisation des exploitations agricoles 2015 – 2019 – Montant du soutien par EPCI et 
répartition par filière 

 

// La jeunesse dans les politiques régionales 

// Moyens humains 

2019

           56,1   

           31,9   

           13,1   

           11,6   

            1,0   

         113,7   

5 587 407 €

Stagiaires

Total ETP

Total Masse salariale

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 2 – Pour une économie dynamique au service de filières 

fortes et créatrice d'un emploi durable Répartition ETP par catégorie

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 



// Répartition des dépenses 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2019

         13,2   

         15,3   

         37,7   

           3,5   

         0,04   

         69,6   

3 386 481 €

Saisonniers

Total ETP

Total Masse salariale

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale 

Agent des Ports

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 2 – Pour une économie dynamique au service de 

filières fortes et créatrice d'un emploi durable
Répartition ETP par catégorie

Répartition des dépenses de la Mission 2 par orientation 
stratégique [Total des CP mandatés en I et F]



> Dépenses par orientation stratégique 

 

 

// Appui aux partenaires 

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

29 400 000 € 26 421 669 € 90%
22 300 000 € 20 032 375 € 90%

7 100 000 € 6 389 294 € 90%

51 335 000 € 47 715 125 € 93%

16 398 000 € 15 020 961 € 92%

34 937 000 € 32 694 164 € 94%

23 370 000 € 23 301 063 € 100%

9 320 000 € 9 313 690 € 100%

14 050 000 € 13 987 373 € 100%

52 254 900 € 47 906 187 € 92%

5 673 500 € 4 421 236 € 78%

46 581 400 € 43 484 951 € 93%

156 359 900 € 145 344 044 € 93%
53 691 500 € 48 788 262 € 91%

102 668 400 € 96 555 782 € 94%

OS 4 - Valoriser les atouts maritimes de la Bretagne et favoriser le développement 
durable des activités liées à la mer

Fonctionnement

Investissement

Dépenses totales de la Mission (I et F)
Total Fonctionnement
Total Investissement

Mission 2 - Pour une économie dynamique au service de filières fortes et créatrice d'un 
emploi durable

OS 1 - Faire émerger l'activité et soutenir l'innovation
Fonctionnement

Investissement

OS 2 - Développer la compétitivité des entreprises pour assurer le développement 
durable de l'emploi

Fonctionnement

Investissement

OS 3 - Favoriser le développement durable de l'agriculture et de la production 
alimentaire

Fonctionnement

Investissement



 
 

 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
15,4 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Au-delà de la déclinaison opérationnelle de la politique de soutien à l’innovation qui a permis un engagement 
important du budget 2019, l’année a été marquée par l’évaluation de la Stratégie régionale de recherche et 
d’innovation 2014-2020 (S3 – Smart specialisation strategy) et le lancement des réflexions sur les cadres 
d’intervention en matière d’innovation en vue de la période 2021-2027 (CPER, PO FEDER/FSE notamment). 
Ce travail permettra d’intégrer les enjeux de la Breizh COP, en perspective de la refonte de la S3 qui devra 
être opérationnelle sur la période 2021-2027, servant de trait d’union entre les politiques de recherche, 
d’innovation, de formation et de soutien aux entreprises. 
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Indicateur N°1 [II-1] – Nouveaux projets accompagnés – 
Création/transfert 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°2 [II] – Nombre de projets d’entreprises 
innovants soutenus par la Région 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 



 
 
 

 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

11 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
2019 est la première année de la phase 4 des Pôles de compétitivité (2019-2020). Leur fonctionnement et les 
projets collaboratifs qu’ils ont vocation à accompagner ont fait l’objet de nombreux échanges entre l’Etat et 
les Régions. En effet, avec la reconnaissance de la pleine compétence économique régionale et la fin du Fonds 
unique interministériel (FUI), l’Etat a proposé aux Régions d’une part le lancement d’un appel à projets 
cofinancé à parité Projets structurants des pôles de compétitivité (PSPC)-Régions et d’autre part d’assurer 
directement la gestion des Pôles à compter de 2020. Cette « régionalisation » des Pôles est engagée, sans pour 
autant être considérée comme un transfert de compétence.  
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Indicateur 1 [I-1] 
- Nombre 
d’adhérents  

IMAGES & 
RESEAUX 

MER BRETAGNE 
ATLANTIQUE VALORIAL ID4Car ATLANPOLE 

BIOTHERAPIES EMC2 
VEGEPOLYS 

VALLEY 

(dont bretons) 244 (173) 373 (218) 362 (194) 314 (102) 180 (23) 396 (59) 527 (45) 

Indicateur 2 [I-2]  - Partenaires 
engagés dans un projet en 2019 IMAGES 

&RESEAUX
MER BRETAGNE 
ATLANTIQUE VALORIAL ID4Car ATLANPOLE 

BIOTHERAPIES EMC2 VEGEPOLYS 
VALLEY 

Pôle

Cumul 
2006 à 

Fin 201 9 
(M€)

 CRB CD22 Lannion CD29 Brest Quimper CD35 Rennes St Malo CD56 Lorient Vannes Morlaix
Saint-
Brieuc

Guin-
gamp

Loudéac Fougères

Valorial 37 ,87 29,24 1,19 0,09 2,7 2 0,07 0,99 0,7 7 1,20 0,43 0,62 0,17 0,10 0,00 0,21 0,02 0,03 0,01
PMB 33,67 23,30 0,17 0,16 4,06 2,08 0,29 0,48 0,54 0,30 1,02 0,98 0,06 0,23 0,00 0,00 0,00 0,00
I&R 60,08 46,82 0,61 1,01 1,19 0,95 0,07 2,99 5,46 0,02 0,7 0 0,22 0,00 0,00 0,04 0,00 0,00 0,00
Id4Car 9,43 7 ,80 0,03 0,00 0,08 0,00 0,08 0,33 0,97 0,08 0,00 0,00 0,04 0,00 0,03 0,00 0,00 0,00
EMC2 4,26 3,05 0,11 0,08 0,08 0,02 0,00 0,01 0,14 0,00 0,14 0,35 0,11 0,06 0,08 0,01 0,00 0,01
VEGEPOLY S 1,26 1,16 0,00 0,02 0,01 0,00 0,00 0,00 0,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
BIOTHERAPIE 1,33 1,04 0,00 0,00 0,05 0,02 0,00 0,00 0,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,10 0,00 0,00 0,00 0,01
Autres pôles 0,08 0,04 0,02 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

T otal 147 ,98 112,43 2,13 1,39 8,20 3,14 1,43 4,58 8,50 0,83 2,48 1,73 0,31 0,39 0,36 0,03 0,03 0,03

Répartition 2019 des projets 
financés par Pôle                             

Financement 2019 : 8,7 M€ 
dont 6,1 M€ Région 1,5 M€ 

EPCI bretons, 1,1 M€ de FEDER 

CRB

COLLECTIVITES
BRETONNES

FEDER



 

 
 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 
8,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

 

 

# 2019 en Bref  
2019 s’est inscrite dans la continuité de 2018 en termes de dispositifs partenariaux d’accompagnement et/ou 
de financement de la création/transmission. Le transfert des missions d’accompagnement à la création de la 
Caisse des Dépôt à Bpifrance effectif au 1er janvier 2019 n’a pas eu, en Bretagne, contrairement à d’autres 
régions, d’effet sur les modalités de dotation des fonds de prêts d’honneur actifs sur le territoire, l’ensemble 
des engagements préalables ayant été repris par Bpifrance.  
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// Analyse des principales réalisations de l'année 

Indicateur N°1 [I-2] – Projets accompagnés ou suivis par 
les structures d’accueil 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°2 [II-2] – Nombre de projets soutenus en 
prêts d’honneur sur les fonds dotés par la Région (taux 
d’évolution par rapport à N-1) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

Réseau entreprendre en Bretagne

. 



 
 

 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 

28,4 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

# 2019 en Bref  
Elaboré dans le cadre du partenariat construit avec les EPCI bretons, le PASS Commerce Artisanat a poursuivi 
son déploiement dans les territoires tout au long de l’année 2019.  
Par ailleurs, des évolutions ont été apportées sur certains dispositifs, tels le PASS Investissement, le PASS 
Investissement TPE, les PASS export et le PASS conseil nautisme, afin de les rendre plus incitatifs et de limiter 
les effets d’aubaine, mais également d’inciter les entreprises à mettre en place des pratiques socialement 
responsables. 
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Indicateur N°2 [II-1] – Evolution des effectifs et des 
adhérents des groupements d’employeurs bretons, 
adhérents au CRGE Bretagne 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018* 

Réalisation 
2019 

*Données consolidées pour 18 des 19 groupements 

Indicateur N°1 [I-1] – Nombre d’entreprises 
concernées par les actions collectives à 
l’international 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

  



 
 
 

 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 

4,3 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

# 2019 en Bref  
La capacité à assurer un continuum d’accompagnement et de financement des projets d’innovation sociale, 
objectif prioritaire de la Stratégie régionale de l’économie sociale et solidaire (SRESS), a été renforcée en 
2019 avec notamment la couverture exhaustive du territoire par les pôles de l’ESS et des « propulseurs » 
d’entreprenariat collectifs TAg Bzh. Cet écosystème global permet la création et le développement 
d’entreprises engagées en faveur du développement durable en adéquation avec les besoins des territoires 
et en parfaite cohérence avec les objectifs de la Breizh COP.  
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Indicateur N°1 [I-1] – Nombre de projets d’innovation sociale 
accompagnés 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Dont nombre d’études de faisabilité économique 8 7 10 

,

Indicateur N°2 [II-2] – Porteurs de projets accompagnés par les 
10 CAE 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°3 [II-3] – Dispositif local d’accompagnement (DLA) 
avec les suivis post DLA 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°4 [IV] – Projets « Egalité femmes. 
hommes » soutenus par secteur  

Réalisation  
2017 

Réalisation  
2018 

Réalisation  
2019 

TOTAL de projets  17 20 25 + 5 = 30 

> RADD Egalité femmes·hommes



 
 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

6,3 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Bretagne Développement Innovation

# 2019 en Bref  
La Région a maintenu en 2019 une activité très soutenue d’accompagnement à l’international, confirmée par 
le succès cette année encore de l’Open de l’International.  
Bretagne développement innovation (BDI) a poursuivi son action en faveur de la structuration de grands 
programmes qui préparent l’économie de demain autour de la Cybersécurité, des Smart grids, du croisement 
entre les compétences et technologies du numérique et les filières agri et agro. 
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Indicateur N°1 [I] – Nombre de porteurs de projets et 
nombre d’implantations 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

Indicateur N°2 [II] – Activité de Bretagne Commerce 
International (depuis fusion – chiffres consolidés en 
2017) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

Indicateur N°3 [III-3] – Temps d’intervention en entreprises de 
l’ARACT 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

 



// Objectifs, actions et chiffres clés 

23,3 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 
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# 2019 en Bref  
En 2019, la Région a renforcé son engagement pour accompagner les exploitations agricoles dans la transition 
agro-écologique en s’appuyant notamment sur les orientations prises dans le cadre de sa feuille de route 
« Bien Manger », déclinaison du volet agricole et agroalimentaire de la Breizh COP.  
Afin d’accélérer la transition énergétique, un nouveau dispositif de soutien à la production d’énergie 
photovoltaïque en autoconsommation a par ailleurs été déployé avec succès. Enfin, la Région a souhaité 
donner un nouvel élan au programme de replantation forestière Breizh Forêt Bois II en le rendant plus 
attractif et incitatif pour les propriétaires fonciers. 

 



Indicateur N°1 [IV] – Taux d’exploitations 
engagées en agriculture biologique ou en système 
économe en intrants 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

œuvre

Indicateur N°2 [II] – Le soutien aux investissements / Nb de 
dossiers soutenus 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°3 [I] – Le soutien à l’installation des 
jeunes agriculteurs 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

Dotation 
jeunes agriculteur 470 

 50 



 
 

 
 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
4,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

# 2019 en Bref  
De nombreux travaux ont été menés : autour des contractualisations (Contrat d’action publique, Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP) post 2020) ou de l’étude Horizon 2040. Le 
groupement interportuaire Pêche de Bretagne a été installé au printemps. Le FEAMP actuel a été réabondé 
d’une enveloppe de 12 M€ afin de permettre une fin de programmation répondant à la dynamique des projets 
en cours ou à venir. La programmation a toutefois connu un fléchissement du fait d’une réorganisation 
administrative. La menace d’un Brexit dur a été également une préoccupation permanente sur l’année. 
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// Analyse des principales réalisations de l'année 

Indicateur N°1 [fléchage arbre des objectifs] – Aides 
individuelles aux entreprises de pêche et d’aquaculture et en 
faveur de la création d’entreprises de pêche 

Réalisation 
2017* 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

€

€

€
* Avant 2017, la Région a pris en charge l’intégralité de l’aide publique. Depuis la mise en œuvre de la mesure en 2017, seule la 
contrepartie régionale est prise en charge, soit 12,5% du montant de l’aide publique. 

 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

43,1 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Les contrats de concessions des ports de commerce-pêche de Saint-Malo, de commerce de Lorient et de 
réparation navale de Concarneau ont été négociés tout au long de l’année en cohérence avec la ligne posée 
par la Breizh COP. Concernant le terminal Energies marines renouvelables (EMR) du port de Brest, encore en 
travaux, l’arrivée du fournisseur de fondations du champ de Saint-Brieuc (la joint-venture Navantia-Windar) 
a été confirmée. Le Brexit a nécessité des adaptations aux ports de Saint-Malo et de Roscoff impactant 
l’activité ferries.  
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Indicateur N°1 - Moderniser les infrastructures 
pour développer les trafics portuaires – Activité 
économique  

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Prévision 
2019 

 

Dont port de Brest 2 656 000 

Dont port de Lorient 2 283 000 

Dont port de Saint-Malo nd 

Dont port de Roscoff 440 000 

Dont port de Le Légué 350 000 

Indicateur N°3 – Moderniser les infrastructures pour 
développer les trafics portuaires - Activité pêche 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

via

Indicateur N°2 - Moderniser les infrastructures pour 
développer les trafics portuaires – Fréquentation 
(passager∙ères ferry hors liaisons vers les îles) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Dont port de Saint-Malo (Ferries, côtier, croisière) 

Dont port de Roscoff 

Dont port de Brest (Croisière) 

Dont port de Lorient (Croisière) 





Mission III. 

Pour une formation 
permettant à chacun de 

construire son propre 
parcours vers la 

compétence et l’emploi 



L’évolution du nombre de demandeurs d’emploi de catégorie A entre 2018 et 2019 

 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 

# Chiffres clés  
▪ 258 420 demandeur.euse.s d’emploi 
inscrit.e.s en 2019 en Bretagne (catégories 
A, B, C) 

▪ 139 110 demandeur.euse.s d’emploi 
inscrit.e.s en 2019 en Bretagne (catégorie 
A) 

▪ 25 445 entrées en formation sur les 
dispositifs initiés par la Région Bretagne 

▪ 145 300 élèves (pré- et post-bac) dans les 
établissements secondaires du 2nd degré 
relevant de l’Education nationale, de 
l’Agriculture et de la Mer 



L’implantation des établissements secondaires du 2nd degré en Bretagne à la rentrée 2019 

// La stratégie régionale 

Piloter l’offre de formation professionnelle 



Améliorer le cadre bâti des lycées 

Améliorer le fonctionnement et les équipements des lycées 

Promouvoir les initiatives lycéennes pour et par les jeunes et améliorer la vie lycéenne 

Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur 



Développer et améliorer l’offre de formation pour répondre aux défis économiques, sociaux et 
environnementaux 

 ,  

Développer les langues de Bretagne 



// La Région engagée dans la Breizh COP 

// La jeunesse dans les politiques régionales 

  

  Actions 2019  

 



 

// L’approche territoriale de l’action régionale 

Mise en œuvre des actions territoriales (QUALIF Emploi et PREPA Avenir) en 2019 



// Moyens humains 

2019

          95,0   

          48,9   

          64,5   

          14,5   

            1,7   

        224,5   

11 549 356 €

Apprentis

Total ETP

Total Masse salariale

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale 

Agents des services centraux

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 3 - Pour une formation permettant à chacun de 

construire son propre parcours vers la compétence et l'emploi Répartition ETP par catégorie

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 

Zoom politique de la ville 

47%

20%

15%

9%
9%



// Répartition des dépenses 

 

 

 

 

 

 

2019

              2,8   

            13,6   

            71,5   

              0,1   

              2,6   

            90,6   

3 484 742 €

Mission 3 - Pour une formation permettant à chacun de 

construire son propre parcours vers la compétence et l'emploi

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale 

Agents des unités territoriales

Total ETP

Total Masse salariale

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Apprentis

Répartition ETP par catégorie

2019

            49,3   

        2 518,2   

Apprentis             21,5   

        2 589,1   

89 967 683 €

Catégorie C

Total ETP

Total Masse salariale

Mission 3 - Pour une formation permettant à chacun de 

construire son propre parcours vers la compétence et l'emploi

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale 

Agents des lycées
Catégorie B

Répartition des dépenses de la Mission 3 par orientation stratégique 
[Total des CP mandatés en I et F]

Répartition ETP par catégorie

Catégorie B

Catégorie C

Apprentis



> Dépenses par orientation stratégique 

 

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

5 482 619 € 5 413 392 € 99%
5 482 619 € 5 413 392 € 99%

0 € 0 € NA

8 350 681 € 7 714 191 € 92%

8 250 681 € 7 683 696 € 93%

100 000 € 30 495 € 30%

154 469 672 € 154 457 572 € 100%
4 491 000 € 4 482 361 € 100%

149 978 672 € 149 975 211 € 100%

18 519 328 € 18 458 464 € 100%
1 770 000 € 1 761 139 € 99%

16 749 328 € 16 697 325 € 100%

69 124 000 € 69 074 938 € 100%
69 124 000 € 69 074 938 € 100%

0 € 0 € NA

26 537 925 € 26 484 090 € 100%
10 895 000 € 10 878 690 € 100%

15 642 925 € 15 605 400 € 100%

98 700 000 € 87 799 910 € 89%
75 800 000 € 71 901 950 € 95%

22 900 000 € 15 897 960 € 69%

54 458 700 € 53 859 776 € 99%
54 327 700 € 53 859 776 € 99%

131 000 € 0 € 0%

134 489 775 € 123 235 548 € 92%

134 489 775 € 123 235 548 € 92%

0 € 0 € NA

8 103 118 € 7 832 552 € 97%
7 251 241 € 7 131 334 € 98%

851 877 € 701 218 € 82%

578 235 818 € 554 330 433 € 96%
371 882 016 € 355 422 824 € 96%
206 353 802 € 198 907 609 € 96%

Investissement

OS 2 - Promouvoir les initiatives lycéennes pour et par les jeunes et améliorer la vie 
lycéenne

Fonctionnement

Investissement

OS 3 - Améliorer le cadre bâti des lycées
Fonctionnement

OS 1 - Assurer la relation formation emploi
Fonctionnement

Mission 3 - Pour une formation permettant à chacun de construire son propre parcours 
vers la compétence et l'emploi

Investissement

OS 4 - Améliorer les équipements des lycées
Fonctionnement

Investissement

Dépenses totales de la Mission (I et F)
Total Fonctionnement

OS 6 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur
Fonctionnement

Investissement

OS 7 - Favoriser l'apprentissage

Investissement

OS 10 - Développer les langues de Bretagne
Fonctionnement

Investissement

Fonctionnement

Investissement

OS 8 - Assurer les formations sanitaires et sociales
Fonctionnement

Investissement

OS 5 - Améliorer le fonctionnement des lycées
Fonctionnement

Investissement

Total Investissement

OS 9 - Développer et améliorer l'offre de formation pour répondre aux défis 
économiques, sociaux et environnementaux

Fonctionnement



// Appui aux partenaires 

Zoom sur le GREF Bretagne 

Zoom sur l’Office public de la langue bretonne 

Zoom sur l’Institut du gallo – Institut de la langue gallèse 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 
 

5,4 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement.  

// Analyse des principales réalisations de l'année 

via

# 2019 en Bref  
La loi du 5 septembre 2018 a confié aux Régions une nouvelle responsabilité en matière d’information sur 
les métiers et les formations pour les publics scolaires, étudiant.e.s et apprenti.e.s. En 2019, les nouvelles 
collaborations et les transferts de missions ont été formalisées au sein de deux conventions : la 1ère précisant 
la répartition des compétences entre l’Etat et la Région pour la période 2019-2024, la 2nde les modalités de 
transfert des missions de la Dronisep. 
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Indicateur N°1 [IV] – Les jeunes accueillis en Mission locale (ML) 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

Proportion des jeunes femmes 48,6 % 48,4 % nd 

Proportion des jeunes femmes 49,3% 48,4 nd*

Indicateur N°2 [IV] – Accès à la qualification 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

Indicateur N°3 [I] – Enquête IROISE sur l’insertion Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 



 
 
 

 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 7,7 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

, 

# 2019 en Bref  
La Région porte une politique volontariste dans le domaine des projets éducatifs et de la mobilité 
internationale des apprenant.e.s. L’année 2019 a été marquée par un nombre toujours conséquent de 
projets Karta Bretagne, ainsi que le développement de Qualycée en lien avec le Plan énergie lycée. Le 
Conseil régional des jeunes (CRJ) a connu une forte évolution dans son contenu en raison du lien renforcé 
avec les politiques régionales. Enfin, l’accompagnement à la mobilité individuelle à l’étranger se poursuit 
avec le projet européen des établissements de formation sanitaire et sociale (B-MOUVE). 
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https://www.bretagne.bzh/actions/formation/accompagnement-lycees

: 

Indicateur N°1 [I-1] – Karta Bretagne – Nombre 
d’actions soutenues 

Réalisation 
2016-2017 

Réalisation 
2017-2018 

Réalisation 
2018-2019 

Budget 
alloué 2018-

2019 

128 K€ 

222 K€ 

850 K€ 

886 K€ 

103 K€ 

2 189 K€ 

 
https://www.youtube.com/watch?v=IPBQ5v5FfmI

Indicateur N°2 [II]  – Bénéficiaires des aides régionales 
à la mobilité  

Réalisation 
2016-17 

Réalisation 
2017-18 

Réalisation 
2018-19 

Valeur cible 
2018-19 

 
900 

 
2 200 

 
150 

Nombre total de bénéficiaires 3 319 3 228 2 849 3 250 

Dont % de femmes 53 % 53 % 55 % 50 % 

 
12 



 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

134,9 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref 
L’année 2019 a été marquée par l’adoption en juin du Plan énergie lycées. Elaboré en cohérence avec les 
interventions régionales sur le climat et l’environnement et les actions déjà entreprises sur le parc immobilier 
des lycées, ce plan se décline en deux volets principaux : poursuivre les travaux de rénovation énergétique, 
dont le recours amplifié aux énergies renouvelables, et connaître nos consommations énergétiques vers une 
réduction 15 à 20 % à l’horizon de 10 ans. 
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Indicateur N°1 [II-1] – % de conformité des ascenseurs  2017 2018 2019 Valeur 
cible 2020 

Indicateur N°2 [II-1] – Sécurité des usagers  2017 2018 2019 

*Tous les avis défavorables ne sont pas systématiquement liés à l’état du bâti. Par exemple, un avis défavorable peut-être justifié 
en cas de défaut de vérifications périodiques réglementaires suivies par l’EPLE. 

Indicateur N°3 [II-2] – Maîtriser les coûts de fonctionnement des lycées 2018 2019 Valeur 
cible 2020 

Indicateur N°4 [III-1] - Participer à la modernisation et à l’innovation 
pédagogique 2017 2018 2019 

Indicateur N°5 [III-2] – Adapter les capacités d’hébergement 2017 2018 2019 

% de filles / % de garçons 42 % / 58 % 42 % / 58 % 42 % / 58 %

*Lycée de Brocéliande à Guer 



• 



• 



• 



• 

• 



 
 

 
  
// Objectifs, actions et chiffres clés 

3,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 Indicateur N°1 [I-1] – Moderniser les équipements 
pour l’exploitation des lycées (subventions) 

Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Nbre Montant 
K€ Nbre Montant 

K€ Nbre Montant 
K€ 

# 2019 en Bref  
Dans le cadre de protocoles de partenariat couvrant la période 2017-2021, la Région, le Comité académique 
de l’enseignement catholique (CAEC) ainsi que le Conseil régional de l’enseignement agricole privé (CREAP) 
ont formalisé leurs relations selon les compétences respectives de chacun. Les enveloppes financières pour 
chaque réseau sont définies dans ces conventions : 3,1 M€ pour les établissements relevant du réseau CAEC 
et 650 K€ pour les établissements relevant du réseau CREAP. 
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Indicateur N°2 [II-1] – Participer à la 
modernisation et au renouvellement des 
équipements (subventions) 

Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Nbre Montant 
K€ Nbre Montant 

K€ Nbre Montant 
K€ 

Indicateur N°3 [II-1] – Participer à la 
modernisation et au renouvellement des 
équipements : détail des financements des 
équipements pédagogiques (subventions) 

Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Nbre Montant 
K€ Nbre Montant 

K€ Nbre Montant 
K€ 

Total général 220 1 379 209 1 322 185 1 289 

Indicateur N°4 [II-3] – Acquérir et mettre à disposition des 
établissements sous contrat avec l’Education Nationale des 
équipements informatiques pour les filières d’enseignement 
général 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 



 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
8,4 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Ce programme finance un ensemble d’actions dont la finalité est de mettre à disposition et d'assurer la 
disponibilité dans les lycées publics des équipements et ressources numériques utiles à leurs actions de 
formation. En 2019, la Région a poursuivi le déploiement de son offre de maintenance informatique et étendu 
la mutualisation et la centralisation des serveurs informatiques des lycées au sein de Datacenter. 
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Indicateur N°1 [II-1] – Acquisition de matériels adaptés aux 
évolutions pédagogiques et aux référentiels des formations 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

  

  

  

  

Indicateur N°2 [II-2] – Maintenance des équipements 
informatiques en lycée 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2018 

Indicateur N°3 [III-2] – Proposer une solution transitoire dans 
l’attente du raccordement très haut débit 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 



 
 

 // Objectifs, actions et chiffres clés 

 
31,2 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

 

# 2019 en Bref  
Comme elle s’y était engagée, la Région a procédé en 2019 à une refondation de sa relation avec les EPLE. 
Pour ce faire, afin de clarifier l’action en faveur des lycées et de simplifier les échanges, une convention 
entre chaque établissement public et la Région Bretagne a été établie. 
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Indicateur N°1 [II-1] – Evolution des dotations de 
fonctionnement 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°2 [III-3] – Evolution des dotations d’accès aux 
équipements sportifs extérieurs 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

 

 

 



 
 

 
 // Objectifs, actions et chiffres clés 

 
37,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

Indicateur N°1 [I-1] – Evolution des dotations de fonctionnement 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

# 2019 en Bref 
En 2019, dans le cadre de la clause de revoyure prévue dans le protocole de partenariat 2017-2021 établi 
entre la Région et le Comité académique de l’enseignement catholique (CAEC), le principe selon lequel le 
montant du forfait d'externat part « personnels » doit être calculé par référence aux dépenses 
correspondantes de rémunération des personnels non enseignants relatives à l'externat des lycées de 
l’enseignement public en Bretagne, a été définitivement entériné.  
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Indicateur N°3 [II-1] – Evolution des dotations d’accès aux 
équipements sportifs extérieurs 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

 

Indicateur N°2 [I-1] – Evolution des dotations de fonctionnement 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 



 
 

 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
26,5 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Au regard des reconfigurations (dissolution de l’Université Bretagne Loire (UBL)) et des défis qui se posent 
pour l’appareil de formation et de recherche demain, la Région, en lien avec l’Etat en région, a proposé aux 
établissements universitaires d’organiser une gestion en commun des biens et des services dans le cadre d’un 
Groupement d’intérêt public (GIP), créé fin 2019. Ce GIP régional a vocation à favoriser le portage 
d’infrastructures et de services numériques qui concourent à façonner l’Université du XXIème siècle : une 
Université digitalisée, ouverte sur diverses formes pédagogiques, mais aussi une Université au rendez-vous 
du traitement massif des données, des humanités numériques jusqu’à l’intelligence artificielle. 
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Indicateur N°1 [I-1] – Mesure du soutien régional aux projets de 
recherche 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 



// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

64 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement.

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
L’année 2019 a permis de clôturer l’exercice de la compétence apprentissage, retirée à la Région au 1er 
janvier 2020. L’accent a été mis sur le soutien accru des Centres de formation d’apprenti.e.s (CFA) en 
fonctionnement et en investissement, pour leur permettre de réaliser la transition avec le nouveau système 
dans les meilleures conditions. 
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Indicateur N°1 
[I-1] – Evolution 
des effectifs 

A la rentrée 2017 A la rentrée 2018 A la rentrée 2019 

Indicateur N°2 [I-2] – CPI mandatés Année 2017 Année 2018 Année 2019 

 
 



 
 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 
23,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

 

 

 

 

 
// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

Indicateur N°1 [II] – Répartition du nombre de 
contrats par niveau de formation 

Réalisation 2017 
(campagne2017) 

Réalisation 2018 
(campagne2018) 

Réalisation 2019 
(campagne2019) 

   

   

   

   

Total 12 839 13 753 10 110 

 

# 2019 en Bref  
L’année 2019 a été marquée par la mise en œuvre de la réforme de la formation par apprentissage du 
5 septembre 2018. Les aides régionales aux apprenti.e.s ont été attribuées pour la dernière fois à la rentrée 
en formation de 2019. Et les primes pour les entreprises accueillant des apprenti e s sont versées uniquement 
pour les contrats d’apprentissage ayant débuté avant le 1er janvier 2019. 
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Indicateur N°2 [II] – Répartition du nombre de 
contrats par type d’employeurs 

Réalisation  2017 
(campagne 2017) 

Réalisation 2018 
(campagne 2018) 

Réalisation 2019 
(campagne 2019) 

Total 12 839 13 753 10 110 

Indicateur N°3 [II] – Evolution des aides versées 
aux employeurs d’apprenti·e·s par type d’aides 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Montant 
année 2019 

  0 € 

  2 984 K€ 

  11 028 K€ 

Proportion de jeunes femmes 77 %
 

78,5 %              77% 
399 K€ 

  21 K€ 

Indicateur N°4 [I] – Evolution du nombre de bénéficiaires par type 
d’aides 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Proportion de jeunes femmes  30 % 29 %              30 % 

 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

 53,9 M€ de crédits mandatés en 2019 en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Sur la base du Schéma des formations sanitaires et sociales, la Région a renouvelé en 2019 les agréments des 
établissements de formation en travail social après les autorisations des formations sanitaires en 2018. 
L’année 2019 se caractérise aussi par la poursuite du mouvement d’universitarisation des formations post-
baccalauréat et le versement des bourses sur critères sociaux. 
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-

 

 

 

 

Indicateur N°1 [IV] – Nombre de bénéficiaires de la gratuité 
des formations de niveau V dans les secteurs paramédical et 
social 

Réalisation 
2017-2018 

Réalisation 
2018-2019 

Réalisation 
2019-2020 

. 

 

Indicateur N°2 [IV] – Les aides aux étudiant.e.s – Bourses 
d’étude des formations paramédicales et sociales 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

€



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 

8,9 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

# 2019 en Bref 
Les aides ont été revues sur le fond et la forme : leur intitulé a changé, les conditions d’accès au QUALIF 
Emploi individuel ont été valorisées pour les personnes les moins qualifiées, dans le cadre du Pacte régional 
d’investissement dans les compétences, par une augmentation du plafond d’intervention de la Région. 
Les actions en faveur de la qualité de l’accompagnement Validation des acquis de l’expérience (VAE) se sont 
poursuivies, avec la réalisation d’audits qualité auprès d’organismes de formation. 

M3 
P 315 



Indicateur N°1 [I-1] – QUALIF Emploi individuel 
Entrées en 

2017 
Entrées en 

2018 
Entrées en 

2019 
Valeur cible 

2019 

Indicateur N°2 [I-2] – Chèque Validation/QUALIF 
VAE 

Entrées en 
2017 

Entrées en 
2018 

Entrées en 
2019 

Valeur cible 
2019 

Indicateur N°3 [I-3] – Aide à la qualification  
Entrées en 

2019 
Valeur cible 

2019 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

76,2 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref 
21 900 demandeur.euses d’emploi ont bénéficié d’une formation au titre de ce programme en 2019. Le Pacte 
régional d’investissement dans les compétences a permis de déployer une offre de formation soutenue 
(+ 13 % d’entrées en formation sur un an), avec le début des deux nouvelles gammes de formation : PREPA 
mise en œuvre dès janvier 2019 et QUALIF Emploi, programme dont les formations ont débuté en septembre 
2019. Des initiatives pour favoriser l’attractivité de ces formations ont également été proposées. 

M3 
P 316 

 



Indicateur N°1 [I-1] – DRIP puis PREPA Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Indicateur N°2 [I-2] – Compétences clés Réalisation 2017 Réalisation 2018 Réalisation 2019 

Indicateur N°3 [II-1] – PBF puis QUALIF Emploi programme 2017 2018 2019 

Indicateur N°4 [II-2] – Actions Territoriales 
expérimentales et convention avec les OPCA 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 Réalisation 2019 



 
 

 
 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 
 

 
 

38,1 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 

 

 
 

 

 

# 2019 en Bref  
La Région a mis en place l’aide financière en remplacement de la rémunération des stagiaires. Pour une plus 
grande sécurisation des parcours, l’aide financière est construite autour des axes suivants :  

Elle est basée sur des critères sociaux, pour une meilleure solidarité, 
Elle comporte des forfaits restauration et transport, 
Elle est composée de quatre tranches, avec possibilité de faire une simulation du montant avant 
d’entrer en formation, pour une meilleure lisibilité. 
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Indicateur N°1 [I-1] – Nombre total de bénéficiaires de l’aide 
financière 

Entrés en 
2017 

Entrés en 
2018 

Entrés en 
2019  

12 962 

Dont % de femmes 45 % 44 % 
9 247 

52 % 

 

Indicateur N°3 [I-1] – part des bénéficiaires de l’aide financière  % en 2019 

 



 
 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

7,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement.

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Indicateur N°1 [I-1] – Nombre de bénéficiaires de 
Skoazell et Desk/enseignement 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Plafond 
2019 

Skoazell 40 

Desk/enseignement 100 

 

# 2019 en Bref  
Les grandes orientations de la politique en faveur de la langue bretonne, adoptées en décembre 2018, ont 
conforté celles de 2012 et se sont notamment traduites par l’installation de la Conférence territoriale de la 
langue bretonne. Les deux premières réunions de cette instance en 2019 ont permis aux partenaires publics 
de la Région d’échanger sur la mise en cohérence de leurs politiques publiques, avec la volonté de co-
construire un plan de développement de la langue sur tout le territoire. 
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Indicateur N°2 [I-2] – Nombre de places de stage pour 
adultes (6 et 3 mois) financées 

Réalisation 
2017-18 

Réalisation 
2018-19 

Vote 
2019-20 

Cible  
2019-20 

298 

dont places 6 mois et places 3 mois ini. + poursuite  117 + 90 196 122 136 

dont places 6 mois PIC    71 50 

dont places 3 mois  110 117 140 112 

372 

Indicateur N°3 [II-3] – Aide régionale à la 
production et au doublage en langue bretonne 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 Cible 2019 

30h 

30h 

2h 

Total de la production et du doublage soutenu 75h45 52h34 55h27 62h 

Indicateur N°4 [II-4] – Aide régionale à l’édition en 
langue bretonne 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 Cible 2019 

100 

5 





Mission IV. 

Pour une Bretagne de 
toutes les mobilités 



Les infrastructures de transport en Bretagne 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 

# Chiffres clés  
 5,9 % des déplacements effectués en 

Bretagne par transports collectifs
(Source Enquête nationale Transports et 
Déplacements 2013)

▪ 1 143 km de lignes ferrées
▪ 930 km en RN à 2x2 voies
▪ 559 km de voies navigables
▪ 3 ports et 4 aéroports régionaux
▪ 11,5 millions de voyages TER en 2019



// La stratégie régionale 

in fine

Plan régional d'actions logistiques 

// La Région engagée dans la Breizh COP 



 

// L’approche territoriale de l’action régionale 

La modernisation des gares bretonnes 

 

// La jeunesse dans les politiques régionales 

  Actions 2019  



occasionnelle 

// Moyens humains 

// Répartition des dépenses 

 

 

 

 

 

2019

         40,0 

         27,8 

         25,3 

           2,9 

           3,6 

           0,6 

       100,1 

5 149 252 €

Saisonniers

Total ETP

Total Masse salariale

Stagiaires

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 4 - Pour une Bretagne de toutes les mobilités
Répartition ETP par catégorie

Répartition des dépenses de la Mission 4 par programme
[Total des CP mandatés en I et F]

P 401 - Développer les modes de
transports collectifs régionaux et
favoriser la mobilité durable

P 402 - Moderniser les réseaux
ferroviaires, routiers et maritimes

P 403 - Moderniser les aéroports à
vocation régionale

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 



> Dépenses par programme 

 

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

294 593 400 € 288 704 868 € 98%

265 114 000 € 261 037 174 € 98%

29 479 400 € 27 667 694 € 94%

54 868 875 € 43 178 544 € 79%
213 000 € 8 411 € 4%

54 655 875 € 43 170 133 € 79%

3 805 000 € 3 221 141 € 85%
605 000 € 333 141 € 55%

3 200 000 € 2 888 000 € 90%

353 267 275 € 335 104 553 € 95%
265 932 000 € 261 378 726 € 98%

87 335 275 € 73 725 827 € 84%

Mission 4 - Pour une Bretagne de toutes les mobilités

P 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité 
durable

Fonctionnement

Investissement

P 402 - Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes
Fonctionnement

Investissement

P 403 - Moderniser les aéroports à vocation régionale
Fonctionnement

Investissement

Dépenses totales de la Mission (I et F)
Total Fonctionnement
Total Investissement





 
 

 
  
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 
 

 
288,7 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
En 2019, la Région a progressé dans les chantiers d’harmonisation et de construction du nouveau réseau de 
transport régional car + train + bateau, avec notamment un règlement régional des transports unique, ou 
encore la mise en œuvre d’une centrale d’appels unique. La Région a également renouvelé la convention TER 
pour une durée de 10 ans avec la SNCF et remis en concurrence 50 % du réseau interurbain (réseaux du 
Finistère et de l’Ille-et-Vilaine). 
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Indicateur N°1– Fréquentation et qualité de service du TER 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

Une nouvelle modalité de calcul a été adoptée, les données 2017 et 2018 ont donc été modifiées. 

Indicateur N°2– Evolution des places offertes  
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

Indicateur N°3– Le transport routier régional 
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 

Lignes routières régionales « historiques » : nombre de voyages 
annuels (hors scolaires*) 

*Une nouvelle méthode de calcul a été adoptée. Par cohérence et souci de non double compte, les voyages scolaires 
ont été retirés. 

Indicateur N°4 – Le transport vers les îles bretonnes  
Réalisation 

2017 
Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 



 
 

 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

43,2 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Indicateur N°1 [I-1] – Pôle d’échanges multimodaux 
(CPER) mis en service (tous périmètres) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Cible 
2020 

6 

# 2019 en Bref  
La modernisation des gares ferroviaires, routières et maritimes se poursuit en 2019 au service du nouveau 
réseau BreizhGo, en favorisant l’intermodalité et la mise en accessibilité du réseau, et s’appuyant sur une 
analyse fine des besoins et des usages. Le Pôle d’échanges multimodal (PEM) d’Auray est notamment entré 
en phase de travaux, tandis que le concours de maîtrise d’œuvre de la gare maritime de Quiberon a été lancé. 
La remise à niveau des lignes ferroviaires de desserte fine du territoire inscrites dans le CPER 2015-2020 se 
concrétise encore cette année, avec la réalisation des travaux de l’axe Rennes-Retiers. Sur le volet routier, 
les travaux de la RN 164 à Châteauneuf-du-Faou avancent selon le calendrier prévu. 
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Indicateur N°2 [I-2] – Avancement de la mise à 2x2 
voies de la RN 164 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Cible 
2020 

111 

Indicateur N°3 [II-2] – Mise en 
accessibilité des gares TER (au sens du 
SDAP) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Prévision 
2019 

Cible 
2020 

12 13 

Indicateur N°4 [II-2] – Aménagement de points d’arrêts 
routiers utilisés par les cars BreizhGo subventionnés par 
la Région 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Prévision 
2019* 

Cible 
révisée 
2020* 

340 230 

*Le décalage entre la prévision et le nombre d’aménagements réalisés s’explique par la forte dépendance de la 
Région aux demandes des collectivités locales maîtres d’ouvrage. La cible n’ayant pas été atteinte en 2019, la cible 
2020 a été ajustée en conséquence. 

 
 



 
 

 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

3,2 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

 
 

 

# 2019 en Bref  
Pour faire suite à l’annonce de la compagnie aérienne HOP ! d’arrêter la liaison aérienne entre les aéroports 
de Quimper et Paris - Orly au début du mois de septembre 2019, la Région Bretagne a engagé les démarches 
auprès de l’Etat et de l’Europe pour transformer cette liaison en une Liaison aérienne d’aménagement du 
territoire (LAT). Elle a ensuite lancé une consultation visant à retenir un transporteur aérien chargé, en 
exclusivité, de l’exploitation des services aériens réguliers entre Quimper et Paris -Orly sur la base 
d’obligations de service public. La Compagnie CHALAIR a été retenue pour exploiter cette ligne pendant 
4 ans.  
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Indicateur N°1 [I] – Evolution du nombre de 
passager.ère.s 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

+ 2 % 

2 199 700 

Quimper

Brest

Rennes

 
Dinard

Indicateur N°2 [I] – Nombre de compagnies 
utilisant au moins un aéroport régional 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

14 





Mission V. 

Pour une région  
engagée dans la  

transition écologique 



 

 

 

 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 

# Chiffres clés  
En Bretagne, entre 1959 et 2018, les 
moyennes annuelles de température ont 
augmenté entre +0,8 et +1,2 degrés 

40 % des masses d’eau sont conformes aux 
objectifs de la directive cadre sur l’eau, 
avec de fortes disparités entre l’Ouest et 
l’Est 

35 000 hectares de zone littorale sont en 
risque de submersion marine en Bretagne  

897 000 hectares d’espaces naturels sont 
préservés pour leur patrimoine naturel en 
Bretagne, dont 88 % en mer 

21 % des espèces recensées sont menacées 
de disparition en Bretagne 

Le taux de tri des Breton.ne.s en 2017 est 
de 33 % (moyenne française de 23 %) 

Mais la collecte des déchets ménagers et 
assimilés par habitant.e a augmenté de 4 % 
en 2017 

77 % de l’énergie produite en Bretagne est 
d’origine renouvelable 

Mais 87 % de l’énergie consommée en 
Bretagne est importée en 2018 

1 145 MW de production d’électricité est  
issue des renouvelables le 15 janvier 2018 
à 11h30, soit l’équivalent de la puissance 
d’une tranche nucléaire 

# Documents cadres 
Engagement pour une nouvelle 
stratégie énergétique et climatique, 
novembre 2019 
Plan régional de rrévention et de 
gestion des géchets (PRPGD), version 
juin 2019  
Plan breton pour l’eau 
Schéma régional de cohérence 
écologique 
SRADDET arrêté le 28 novembre 2019 



Etat des lieux 2019 de l’état écologique des masses d’eau en Bretagne  

 

                                                  source : Etat des lieux du SDAGE 2019, Agence de l’eau Loire Bretagne 

// La stratégie régionale 

 





// La Région engagée dans la Breizh COP 

  

   

 

  Actions 2019  

Rénovation de l’habitat :  

via

Trajectoire du « zéro déchet en 2040 »

Candidature européenne Breizh Hin



// L’approche territoriale de l’action régionale 

Territoires bénéficiant d’un projet Eau soutenu par la Région 

Projets financés par les Contrats Natures de la Région, en faveur de la trame verte et bleue (2016-2019) 



Projets soutenus en 2019 par la Région sur la mobilisation citoyenne aux transitions écologiques 

 

// La jeunesse dans les politiques régionales 



// Moyens humains  

 

 

 

 

 

 

 

 

2019

         27,6   

           3,6   

           5,7   

           5,7   

           0,9   

         43,5   

2 269 914 €

Total ETP

Total Masse salariale

Stagiaires

���iva�������� ������i������������ a�����a�a�ia��

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 5 - Pour une Région engagée dans la transition 

écologique
Répartition ETP par catégorie

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 



// Répartition des dépenses 

 

 

 

> Dépenses par programme 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des dépenses de la Mission 5 par programme 
[Total des CP mandatés en I et F]

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

8 024 208 € 7 642 156 € 95%
4 624 208 € 4 421 891 € 96%

3 400 000 € 3 220 266 € 95%

4 050 000 € 3 373 899 € 83%
3 140 000 € 2 980 318 € 95%

910 000 € 393 581 € 43%

6 447 742 € 5 026 775 € 78%

3 297 742 € 3 160 629 € 96%

3 150 000 € 1 866 146 € 59%

18 521 950 € 16 042 830 € 87%
11 061 950 € 10 562 837 € 95%

7 460 000 € 5 479 993 € 73%

Mission 5 - Pour une Région engagée dans la transition écologique

Fonctionnement

Investissement

Dépenses totales de la Mission (I et F)
Total Fonctionnement
Total Investissement

Fonctionnement

Investissement

P 502 - Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages
Fonctionnement

Investissement

P 503 - Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire 
de l'usage des ressources

P 501 - Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau



// Appui aux partenaires 

a�� i�i� a

Zoom sur le Groupe mammalogique breton (GMB)  

 





 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
7,6 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
L’actualité 2019 a été marquée par une crise médiatique estivale sur les algues vertes et la problématique 
phytosanitaire. Concernant les algues vertes, la Région a réaffirmé son engagement aux côtés des 8 baies 
concernées par le phénomène et a confirmé avec ses partenaires la nécessité de prolonger le plan de lutte 
contre les algues vertes. Elle a également demandé une meilleure mobilisation du volet réglementaire. Sur 
le sujet des phytosanitaires, une commission mixte régionale a été mise en place et a lancé des premières 
auditions en fin d’année. 
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Indicateur N°1 [II-1] – Collectivités engagées dans une 
démarche de suppression de l’usage des produits 
phytosanitaires 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Zéro phyto

Zéro phyto



 
 

 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

3,4 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
L’Agence bretonne de la biodiversité a été officiellement créée en fin d’année 2019, et a organisé le 
démarrage de ses instances et de ses missions d’appui aux acteurs bretons intervenant en faveur de la 
biodiversité. L’élaboration d’outils méthodologiques et l’appui aux porteurs de projets en faveur des trames 
verte et bleue ont été développés. Les travaux d’élaboration du Schéma régional d’aménagement et de 
développement durable des territoires (SRADDET) ont permis, tout en reprenant les acquis du Schéma régional 
de cohérence écologique, de définir des règles plus précises en matière de biodiversité. La décision de 
création de quatre nouvelles réserves naturelles régionales a été votée. 
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Indicateur N°1 [I-2] – Financement des actions 
d’acquisition et de diffusion de connaissance en 
matière de biodiversité 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

Contrats nature 4 

9 

Indicateur N°2 [II-1] – Nombre de démarches TVB 
soutenues dans les territoires bretons 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

9 

6 



 
 

 
 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

5 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref 
De nouveaux dispositifs, en 2019, ont permis d’accompagner la transition énergétique et climatique des 
territoires : trois appels à projets pour renforcer la mise en œuvre des Plans climat, et le déploiement du 
Service public de la performance énergétique de l’habitat pour accompagner les particuliers dans leurs 
travaux de rénovation. La validation du projet de Plan régional de prévention et de gestion des déchets 
(PRPGPD) en session de juin et la conduite de l’enquête publique soldée avec un avis favorable, ont marqué 
de manière positive l’issue d’un processus d’élaboration engagé de manière fortement partenariale en 2017.  

M5 
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Indicateur N°1 [I-3] – Réalisations en matière 
d’énergies renouvelables électriques 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2020 

1 800 

120 

400 
La valeur cible fixée en 2013 pour 2020 (conforme aux objectifs du SRCAE) ne sera probablement pas atteinte, le travail restant encore important 
pour faciliter l’acceptabilité sociale de certains projets, réduire les délais administratifs et trouver les modèles économiques adaptés. 





Mission VI. 

Pour le rayonnement de la 
Bretagne et la vitalité 

culturelle bretonne 



Le tourisme, le patrimoine et les voies navigables 

 

Les politiques culturelles 

I. Le contexte et la stratégie de la mission 

# Chiffres clés   
▪ Spectacle vivant : 8 000 salarié.e.s, 950 
entrepreneurs de spectacles, 156 salles, 
380 festivals, 307 bagadous et cercles 
celtiques. 

▪ Livre : 153 librairies indépendantes dont 
4 créations soutenues par la Région ainsi 
que 51 manifestations littéraires et 16 
résidences d’auteurs▪  

▪ Cinéma-audiovisuel : 2 000 emplois, 209 
films accompagnés par accueil des 
tournages en Bretagne, 346 jours de 
tournage, 99 œuvres accompagnées par la 
Région. 

▪ Patrimoine : 3 137 monuments 
historiques, 30 M€ de travaux soutenus, 
248 opérations en investissement 
soutenues, 273 K€ de dons récoltés en 
2019 dans le cadre des souscriptions 
populaires encouragées par la prime SOS. 

▪ Tourisme : 97,6 M de nuitées, 8 % du PIB 
régional, 7 Md€ de retombées 
économiques.

# Documents cadres 
▪ Convention de délégation de 
compétences Etat/Région pour le cinéma, 
le livre et le patrimoine immatériel.   

▪ Conventions de coopération avec le 
Centre national du cinéma (CNC), le Centre 
national du livre (CNL), le Centre national 
de la chanson, des variétés et du jazz 
(CNV) et l’Institut français. 



Le sport 

L’Europe et l’international 

 



// La Région engagée dans la Breizh COP 

// La stratégie régionale 

La culture 

Le tourisme et le patrimoine 

  Actions 2019  

La culture 

L’Europe et l’international 



L’Europe et l’international 

// L’approche territoriale de l’action régionale 

La culture 

Les manifestations culturelles soutenues par la Région en 2019 



Le tourisme et le patrimoine 

 

Le sport 

 

// La jeunesse dans les politiques régionales 

La culture 

28
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6

0

5

10

15

20

25

30

35

40
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Répartition de l'aide régionale aux 
manifestations sportives (par 

département)



Le tourisme et le patrimoine 

Le sport 

 

L’Europe et l’international 



// Moyens humains 

 

 

 

 

 

2019

            9,7  

          14,8   

         155,1  

            0,8  

            2,0  

          31,4   

            0,8  

         214,7  

8 542 131 €

Apprentis

Saisonniers

Total ETP

Total Masse salariale

Stagiaires

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale 

Agents des voies navigables

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 6 - Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité 

culturelle bretonne
Répartition ETP par catégorie

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 

2019

         59,2   

         32,0   

         18,9   

           8,8   

           3,7   

           1,0   

           4,5   

       128,2   

6 365 682 €

Apprentis

Emplois d'avenir

Stagiaires

Total ETP

Total Masse salariale

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale 

Services centraux
Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Temporaires

Mission 6 - Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité 

culturelle bretonne
Répartition ETP par catégorie



// Répartition des dépenses 

 

  

 

 

 

 

> Dépenses par programme 

 

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

17 044 000 € 16 479 216 € 97%

16 114 000 € 15 992 707 € 99%

930 000 € 486 509 € 52%

9 211 623 € 8 528 033 € 93%

4 938 500 € 4 897 448 € 99%

4 273 123 € 3 630 585 € 85%

7 980 000 € 7 950 625 € 100%
4 250 000 € 4 231 465 € 100%

3 730 000 € 3 719 160 € 100%

5 493 000 € 5 061 215 € 92%
1 193 000 € 1 068 712 € 90%

4 300 000 € 3 992 503 € 93%

11 683 900 € 10 073 095 € 86%
7 113 900 € 7 113 780 € 100%

4 570 000 € 2 959 314 € 65%

9 228 000 € 8 075 026 € 88%
988 000 € 932 151 € 94%

8 240 000 € 7 142 875 € 87%

2 092 000 € 1 879 995 € 90%
1 712 000 € 1 616 988 € 94%

380 000 € 263 007 € 69%

4 755 000 € 4 532 860 € 95%

4 755 000 € 4 532 860 € 95%

0 € 0 € NA

67 487 523 € 62 580 065 € 93%
41 064 400 € 40 386 111 € 98%
26 423 123 € 22 193 954 € 84%

Mission 6 - Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité culturelle bretonne

Investissement

P 606 - Valoriser et moderniser les voies navigables bretonnes
Fonctionnement

Investissement

P 607 - Développer les actions européennes et internationales
Fonctionnement

Investissement

P 604 - Révéler et valoriser le patrimoine
Fonctionnement

Investissement

P 605 - Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception
Fonctionnement

Investissement

P 602 - Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire et 
cinématographique

Fonctionnement

Investissement

P 603 - Développer le sport en région 
Fonctionnement

P 601 - Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques 
culturelles

Fonctionnement

Total Investissement

Dépenses totales de la Mission (I et F)
Total Fonctionnement

Investissement

P 608 - Renforcer l'information aux citoyens et promouvoir l'image et la notoriété de la 
Bretagne

Fonctionnement

Investissement

Répartition des dépenses de la Mission 6 par programme 
[Total des CP mandatés en I et F]



// Appui aux partenaires 

a minima

 

Zoom sur Films en Bretagne 





 
 

 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

16,5 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Parmi les faits marquants en 2019 : des formations pour les acteurs culturels sur l’appropriation de la notion 
de droits culturels, le lancement d’une étude en vue d’une nouvelle contractualisation avec le futur Centre 
national de la musique (CNM), la fin du chantier sur le secteur chorégraphique et la présentation en mars à 
Saint-Brieuc de l’étude réalisée par le cabinet 99°98, la poursuite des réflexions sur le développement du 
secteur des arts plastiques avec le réseau régional Art contemporain en Bretagne (ACB), la poursuite du 
chantier sur les musiques populaires de Bretagne. 
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Indicateur N°2 [II-3] – Soutien à la production mutualisée en 
région 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°1 [I-1] – Convention avec le Centre national de la 
chanson, des variétés et du jazz 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

€



 
 

 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

8,5 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement.  

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
La Région a adopté un nouveau projet stratégique pour le cinéma et l’audiovisuel et de nouvelles dispositions 
ont été déployées, prenant en compte l’ensemble d’une filière régionale dynamique. Le fonds d’aide à la 
création a été réformé et de nouveaux moyens ont été mobilisés, de nouvelles actions favorisant la 
transmission et les coopérations ont été confortées, et la gouvernance de l’action régionale a été renforcée. 
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Indicateur N°1 [I-1] – Nombre d’œuvres soutenues 
de façon significative 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

40 

60 

1 380 

 

Indicateur N°2 [I-2] – Tournage sur le territoire Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

400 

 

Indicateur N°3 [II-1] - Nombre de projets 
soutenus dans les librairies indépendantes  

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

15 librairies 
20 projets 

15 librairies 
18 projets 

2 

30 librairies 
38 projets 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

 
 

8 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Indicateur N°1 [I] – Equipements sportifs mis en 
chantier 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

12 

Indicateur N°2 [II] – Soutien aux clubs nationaux 2017 2018 2019 Prévisions 
2019 

Centre d’entraînement et de formation des clubs 
phares

13 

Voie 
d’accession à l’élite 18 

# 2019 en Bref  
La déclinaison territoriale de nouvelle gouvernance du sport décidée et mise en œuvre au niveau national 
ne s’est pas concrétisée en 2019. La Région a donc déployé normalement sa politique sportive, marquée 
par la prépondérance du soutien à l’excellence sportive. Cet axe capte en effet 54% du budget, soit 3,8 M€, 
à travers notamment deux dispositifs majeurs : les aides aux clubs de haut niveau et l’accompagnement 
financier du Campus Sport Bretagne. En 2019, à travers l’ensemble de ses programmes budgétaires, la 
Région a financé le sport breton à hauteur de 29 M€, fonctionnement et investissement inclus. 

6 
P 603 



 

Indicateur N°3 [III] – Compétitions sportives 
organisées en Bretagne 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Prévisions 
2019 

130 

25 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
 
5,1 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

 

  

 

 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Comment forger un regard commun sur nos 
héritages pour construire la société de demain,

# 2019 en Bref  
Au-delà des valeurs identitaires qu’il porte, le patrimoine est un formidable levier de développement pour 
les territoires, pour lequel l’ambition régionale a été réaffirmée dans le Plan d’action en faveur de la 
restauration du patrimoine en Bretagne voté à la session de juin 2019. L’année 2019 a également été 
marquée par le lancement du portail numérique Inventaire et valorisation du patrimoine de Bretagne et 
l’accueil à Brest de la première Conférence internationale sur le patrimoine culturel subaquatique organisée 
dans le cadre des travaux de l’UNESCO.  
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Indicateur N°1 [I-1 et I-2] – Inventaire du patrimoine culturel des communes Réalisation  
2017 

Réalisation  
2018 

Réalisation  
2019 

via
 

Indicateur N°2 [I-3] – Diffusion des données relatives au patrimoine culturel Réalisation  
2017 

Réalisation  
2018 

Réalisation  
2019 

Skoaz ouzh skoaz

Indicateur N°3 [II-1 ;II-2] – Valorisation et restauration du patrimoine Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur 
cible 2019 

245 
30 M€ 

Skoaz ouzh skoaz 15 

. 

 

la Marie Cordelière,

 



# 2019 en Bref  
2019 a vu la poursuite de l’élaboration du Schéma régional de développement du tourisme et des loisirs - 
plan d’actions de la stratégie touristique régionale votée en 2018 et s’inscrivant au cœur des orientations de 
la Breizh COP - en concertation avec les acteurs publics et privés. 2019 marque également un tournant dans 
la politique régionale en faveur des Destinations touristiques, qui a consolidé l’accompagnement régional au 
profit de la mise en œuvre de leurs stratégies intégrées de développement touristique ainsi que de 
l’ingénierie de développement touristique territoriale, fragilisée ces dernières années par les réorganisations 
territoriales et des compétences touristiques (Loi NOTRe). 

 
 

 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 
10,1 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Zoom - Comité régional du tourisme
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Projet nautique intégré

.
- -

TSS Intégré

via



 
 

// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

 8,1 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
En déclinaison de la stratégie pour les voies navigables votée en 2018, l’étude d’un schéma directeur fluvial 
conduite avec Rennes Métropole a permis l’adoption du premier contrat de canal sur le territoire rennais. 
Une étude similaire a été engagée en 2019 sur le territoire de Redon Agglomération. 
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Indicateur N°2 [II-1] – Taux d’automatisation des 
vannes de crue 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Prévision 
2019 

100 % 

80 % 

100 % 

100 % 

Bois du canal



 
 
 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés   

 

 
 
 
 

 
1,9 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
En juin 2019, la Région a voté son bilan et sa prospective stratégique à l’international, articulée avec les 
enjeux de la Breizh COP et montrant une consolidation des actions et d’ajustement par rapport à la situation 
internationale. Malgré de nombreuses incertitudes (sortie effective du Royaume-Uni de l’UE régulièrement 
repoussée, absence de visibilité du budget européen post 2020, crises sécuritaires dans nos pays de 
coopération au sud, notamment), les actions ont été menées à bien et les premiers travaux avec le partenariat 
régional ont été lancés. A l’international, 2019 a vu la réalisation de deux grandes missions au Shandong et 
en Australie méridionale qui ont permis de conforter nos coopérations. En matière de solidarité 
internationale, l’installation définitive du Réseau Bretagne Solidarité a marqué la fin de deux années de 
concertation avec les acteurs. 
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Indicateur N°1 [I-2] – Assurer et améliorer la 
visibilité de la Bretagne auprès des instances 
communautaires et des réseaux européens et 
internationaux 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur cible 
2019 

80 

Indicateur N°2 - Missions organisées 
à l’international Réalisation 2017 Réalisation 

2018 
Réalisation 

2019 
Valeur cible 

2019 

4 

Indicateur N°3 [III-1 et III-2] – Renforcer le rayonnement de la 
Bretagne en soutenant et accompagnant des initiatives solidaires 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 



 
 

 
 
 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

4,6 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

Indicateur N°1 [I-1] - Performance des outils éditoriaux  Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

 

# 2019 en Bref 
En 2019, la Bretagne s’engage pour le climat ! Ils.elles ont été plus de 2 100 à se réunir, à l’initiative de la 
Région, du 3 au 7 juin à Saint-Brieuc, pour dresser un premier bilan de la Breizh COP et marquer une nouvelle 
étape: celle de l’action pour réussir les transitions. 
Une année également tournée vers la formation professionnelle avec la campagne d’information à destination 
des demandeur.euses d’emploi, pour les encourager à se lancer dans un parcours de formation continue.  
Enfin, 2019 s’est terminée par la mise en ligne du nouveau site internet www.bretagne.bzh. Un site centré 
sur l’expérience de l’usager, la mobilité, la simplicité de navigation et l’accès à un guide des aides exhaustif. 
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Fonds de gestion des 
crédits européens 



Fonds 
européen pour le Développement Régional

Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural
Fonds Social Européen

Fonds Européen pour les Affaires Maritimes 
et la Pêche 

// La stratégie régionale 

Taux de programmation pour chaque fonds au 31 décembre 2019 

I. Le contexte et la stratégie 

# Chiffres clés  
▪ FEDER – 307 M€  

▪ FSE – 62 M€ (+122 M€ national) 

▪ FEADER – 371 M€ 

▪ FEAMP – 47 M€ (volet régional) 

# Documents cadres 
▪ Programme Opérationnel FEDER-FSE   

▪ Programme de Développement Rural 
FEADER   

▪ Programme Opérationnel FEAMP 

▪ Plans d’évaluation et de communication 
des programmes   



A contrario



// La Région engagée dans la Breizh COP 

// L’approche territoriale de l’action régionale 

  Actions 2019  

pour le FEDER :

pour le FEADER :

pour le FSE :

pour le FEAMP :



// La jeunesse dans les politiques régionales 

a posteriori

Zoom politique de la ville 

II. Leviers d’action et modalités de mise en œuvre 



// Moyens humains  

// Répartition des dépenses 

 

  

> Dépenses par programme 

2019

         25,3   

           6,0   

           8,2   

           0,3   

         39,9   

2 314 686 €

Fonds européens et Coopérations européennes et internationales

Total ETP

Total Masse salariale

Équivalent temps plein (ETP) et masse salariale

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Stagiaires

CP votés en 
2019

CP mandatés en 
2019

Taux de 
réalisation

33 044 162 € 18 931 912 € 57%
4 044 162 € 4 034 239 € 100%

29 000 000 € 14 897 673 € 51%

86 587 739 € 81 139 492 € 94%

55 212 739 € 52 282 437 € 95%

31 375 000 € 28 857 054 € 92%

7 428 408 € 7 366 063 € 99%
828 408 € 828 408 € 100%

6 600 000 € 6 537 654 € 99%

1 255 000 € 763 284 € 61%

1 255 000 € 763 284 € 61%

0 € 0 € NA

Dépenses totales de la Mission (I et F) 128 315 309 € 108 200 750 € 84%
Total Fonctionnement 61 340 309 € 57 908 369 € 94%
Total Investissement 66 975 000 € 50 292 381 € 75%

P 1130 - Programme FEAMP 2014-2020 
Fonctionnement

Investissement

P 1140 - Mettre en œuvre les fonds européens 2014-2020

Fonctionnement

Investissement

P 1110 - Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020
Fonctionnement

Investissement

P 1120 - Programme de développement rural (FEADER) 2014-2020

Fonctionnement

Investissement

Fonds de gestion des crédits européens

Répartition des dépenses des fonds de gestion des crédits 
européens par programme 

[Total des CP mandatés en I et F]

P 1110 - Programme opérationnel FEDER-FSE
2014-2020

P 1120 - Programme de développement rural
(FEADER) 2014-2020

P 1130 - Programme FEAMP 2014-2020

P 1140 - Mettre en œuvre les fonds européens
2014-2020





 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

18,9 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement.  

 

  

  

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Année de pleine mise en œuvre du programme, 2019 a été marquée par un dynamisme très important 
notamment du point de vue de la programmation. Cette dernière a ainsi progressé de plus de 15 points en 
une année et l’engagement des crédits FSE a été clôturé par la programmation de nouveaux marchés de 
formation au titre de Qualif’Emploi. Sur le plan de la réalisation financière, les objectifs annuels fixés par la 
Commission européenne ont de nouveau été dépassés et les cibles de performance ont toutes été atteintes.  
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Nombre de dossiers programmés Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Total 
(depuis 
2016) 

   13 44 

   66 370 

   27 65 

   1 6 

 

Avancement du Programme FEDER-FSE 
Montant 

programmé 
(en M€) 

Montant 
indicatif 

maquette  
(en M€) 

% du 
montant 
indicatif 
mobilisé 

Axe 1 – Favoriser le développement de la société numérique en Bretagne 80,7 94 86,16 % 

    Objectif 1 – Déployer le très haut débit sur l’ensemble  du territoire breton 74,5 79 94,5 % 

    Objectif 2 – Augmenter les pratiques numériques de la population bretonne 6,2 15 41,3 % 

Axe 2 – Développer la performance économique de la Bretagne par le soutien à la recherche, 
l’innovation et aux entreprises 67,7 94 72,2 % 

    Objectif 1 – Renforcer la compétitivité de la recherche bretonne dans l’espace européen 37,6 44 85,5 % 

    Objectif 2  - Accroître l’effort d’innovation des entreprises bretonnes 19,7 21 94 % 

    Objectif 3 – Renforcer le potentiel productif des PME bretonnes  10,3 29 35,9 % 

Axe 3 – Soutenir la transition énergétique et écologique en Bretagne 58,3 109 53,3 % 

    Objectif 1 – Augmenter la production d’énergies renouvelables en Bretagne 17,5 40 44,23 % 

    Objectif 2 – Réduire l’empreinte carbone du bâti en Bretagne 5,4 25 22 % 

    Objectif 3  – Augmenter le nombre d’utilisateurs des modes de transports durables en Bretagne 35,3 44 79,4 % 

Axe 4 – Développer les compétences en lien avec l’économie bretonne et sécuriser les parcours 
professionnels 75,4 60 126,1 % 

    Objectif 1 – Accroître le taux de réussite à la qualification des demandeurs d’emploi participants 75,4 60 126,1 % 

Exercice de 
dégagement d’office  

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Valeur 
cible 
2019 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

81,1 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement et en fonctionnement. 

  

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
Le Programme de développement rural (PDR) a été de nouveau très sollicité en 2019 : le rythme des 
paiements s’est encore accéléré avec 68 M€ versés en un an aux bénéficiaires ; le rattrapage des dossiers 
Leader s’est confirmé. Comme les années précédentes, cette dynamique très forte a nécessité de nouveaux 
ajustements de la maquette financière pour répondre au mieux aux besoins effectifs de chaque dispositif. 
Les engagements européens ont été largement dépassés (dégagement d’office, réserve de performance). 
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Détail de la programmation au 31 décembre 
2019 

Réalisation 
cumulée au 
31.12.2017 

Réalisation 
cumulée au 
31.12.2018 

Réalisation 
cumulée au 
31.12.2019 

Montant 
maquette 

Objectif 1 – Relever le défi du renouvellement 
des générations dans le monde agricole breton 24 32,3 40,4 50 

Objectif 2 – Moderniser les outils de 
production agricole, agro-alimentaire et 
forestier ; renforcer l’autonomie des filières 
de production 

81,1 107,9 130,7 134,8 

Objectif 3 – Promouvoir une agronomie et une 
diversité des sols et milieux au service de la 
performance environnementale des 
exploitations 

110,2 128,5 132,2 141,2 

 

Objectif 4 – Développer les territoires ruraux 1,1 3,3 8,7 36 

Objectif 5 – Renforcer la recherche, formation 
et diffusion 4,6 4,6 4,6 4,6 

Assistance technique 0 0 2,2 4,1 

TOTAL 221 276,6 320,3 370,7 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

7,4 M€ de crédits mandatés en 2019 en investissement. 

  

a posteriori

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
La mise en œuvre du FEAMP a connu en 2019 une forte hausse du nombre de projets sélectionnés, objectif 
principal face au démarrage très tardif de ce fonds. En parallèle, les paiements aux bénéficiaires se sont 
poursuivis et ont contribué à éviter tout dégagement d’office au niveau national. Certaines mesures aquacoles 
connaissant déjà une sur-programmation, la Bretagne a obtenu en fin d’année un abondement important de 
sa maquette financière. 
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Détail de la programmation au 31 décembre 2019 
Réalisation 
cumulée au 
31.12.2017 

Réalisation 
cumulée au 
31.12.2018 

Réalisation 
cumulée au 
31.12.2019 

Montant 
maquette 

Pêche durable 0,7 3 4,4 17,9 

Aquaculture durable 1,1 4,7 7,4 9,8 

Emploi et cohésion territoriale  0 0,5 1 8,5 

Commercialisation et transformation des produits 0 1,8 2,5 7,6 

Assistance technique 0 2 2 3,5 

TOTAL 1,8 11,9 17,3 47,3 



 
 

 
// Objectifs, actions et chiffres clés 

 

0,8 M€ de crédits mandatés en 2019 en fonctionnement. 

// Analyse des principales réalisations de l'année 

# 2019 en Bref  
La mise en œuvre des fonds européens gérés par la Région a maintenu tout au long de l’année 2019 une 
trajectoire positive, tant au niveau des chiffres d’avancement que des résultats d’audits. Les actions portées 
par ce programme ont ainsi permis de soutenir l’Autorité de gestion et les bénéficiaires pour faciliter et 
sécuriser les projets. La mission d’évaluation a connu une forte croissance, accompagnant la réalisation des 
rapports annuels, l’obtention des réserves de performance et le démarrage des travaux post-2020.  
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Indicateur N°1 [II-1] – Activité du site web des fonds européens 
en Bretagne (ouverture du site en juillet 2015) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 

Indicateur N°2 [II-3] – Grande action annuelle (campagne média 
« Oubliez vos idées reçues » pour 2016/2018 puis « Les 
BrEUtons » à compter de 2019) 

Réalisation 
2017 

Réalisation 
2018 

Réalisation 
2019 













 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 





 

 

 

 



 

 

 



 
 
 



• 



• 

• 





• 



• 

• 

• 



• 



• 

• 



• 



• 

• 



• 



• 

• 

• 







• 



• 

• 

• 

• 

• 





• 

• 

• 



• 

• 



• 

• 

• 

• 





 

 



 

 
Le cadre des interventions de la Région : 

Valoriser les atouts 
maritimes de la Bretagne et favoriser le développement durable des 
activités liées à la mer

4,8 M€

43 M€

// Les objectifs de la Région en faveur du littoral et de la mer 

7 objectifs transversaux en faveur du littoral et de la mer 

I. Le contexte 

# Chiffres clés  
▪ Avec plus de 

▪ 

Source : Observatoire de l’économie maritime en 
Bretagne (données 2016) - Etude menée par les deux 
réseaux bretons des Chambres de commerce et 
d'industrie et des agences d'urbanisme et de 
développement, en partenariat et avec le soutien de la 
Région Bretagne. 



 
1. Renouvellement des concessions portuaires 

2. Les Energies Marines Renouvelables 

–  -

 

 
 

Les projets phares de l’année 2019 

© Panoramic Bretagne

© FEFGI/Naval Energies

Image 3D de la future éolienne de la 
ferme pilote de Groix-Belle-Ile 

Polder en cours d'aménagement 



3. Le contrat d’objectifs « Emploi-Compétences-Formation-Orientation » de 
la filière « Produits de la pêche et de l’aquaculture » 

4. L’archéologie sous-marine a le vent en poupe 

11 projets
 

22 projets 
400 K€.

150 participant.e.s

© Région Bretagne
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Le navire scientifique André Malraux 

            ©DRASSM

En plongée sur l’Abourkir Bay 



Liste détaillée des actions et indicateurs par mission 
 

1. Inventer l’avenir maritime et renforcer 
l’ambition maritime des Bretonnes et 
Bretons 

Mission 1 

18 

1 M€. 15

53

3 M€

19 nouveaux projets

3,37 M€

72 projets
7 M€

Mission 2 

46 entreprises

1,4 M€

60 aides
164 K€

108

76
4,6 M€ 3,4 M€ 660 K€

8,5 M€
19 % 

8 groupes d’action 
locale pêche et aquaculture (GALPA)

113 projets 11,4 M€

(34 %) (19 %)
(14 %)

926 K€ 

5,9 M€

9,3 M€



7,3 millions de tonnes

2,6 Mt

2,7 Mt

1,26 Mt

280 000 tonnes

436 500 t

46 navires réparés

220 navires
154 navires

740 kpax 430 kpax

98 409 entrées/sorties

Mission 3 

3,1 M€
24 thèses et 11 post-

doctorats

Mission 4 

16 
navires

2 989 269 
passagers.ères

7,88 M€

2. Inscrire les activités maritimes et 
côtières dans une logique de 
développement durable 

 
 3 700

�

10

250 K€

 6



30 K€

150 K€
1,7 M€

5 

110 K€

10 entreprises de pêche 

100 entreprises

 3

4

 �

Mission 5 

Collecte exceptionnelle de feux de détresse 
périmés  

 �



Données issues de la Synthèse de l'opération de collecte 
exceptionnelle Bretagne 2019 

1,275 M€

le SELLOR a reçu le prix zéro phyto pour 
le port de Lorient.

Mission 6 

13,5 K€

�
23 K€

� 250 K€

37 % 

7 3
21

29
19

1 classesde� er����

2

82 
ports de plaisance

46 255 58 %
10 K€

 6,6 % 

2

10 centres 
nautiques

737 K€ 
2

149 K€.

66 255 licencié.e.s

78 K€

12 

188 K€

23

23,7 K€.



9 
9,9 K€

33,6 K€.

300 K€

280 000 : � 

5 

8 000 visiteurs.euses
1 800

475 K€

315 K€

 

3. Promouvoir la formation et les 
passerelles au profit de l’emploi maritime 

Mission 2 

25 K€

© UTP/Franck Gazzola 



9,8 K€.

Le Campus des métiers et des qualifications 
d’excellence des industries de la mer en Bretagne a été 
labellisé en 2019

Le 

Le CINAV est une initiative commune en faveur de la 
formation dans l’industrie navale

16

5

5

4

3

21 

7 500

226

23 310 

Mission 3 

641 élèves



20,3 K€  254 VFI

708,9 K€

32,9 K€

85 K€

13,5 K€ 16 projets 
éducatifs.

3 demi-journées

 60

80 1 000

�tt�s����reta�ne�cean��� er�fr�annuaire�des�
� etiers�et�des�f�r� ati�ns�e� r��

 

 

2,16 M€
385

2,89 M€ 152

0,35 M€

1,2 M€
113

16
50 K€

 



Mariti� ise� v�s c�� �étences

15

12

4. Maîtriser l’urbanisation, le foncier et 
promouvoir de nouvelles formes 
d’urbanisation d’architecture et de 
circulation sur le littoral 

Mission 2 

3

Mission 6 

215 K€

5. Améliorer la sécurité maritime 
(sauvegarde de la vie humaine et la 
gestion des risques environnementaux en 
zone côtière) 

Mission 2 

51

1 250 bénévoles

 9 517 K€

350 K€

60,7 K€

67,2 K€

75 K€

25 K€

30,5 K€

100 K€.

   



261
170 K€

3

22

70 K€.

3 400
2 500

Mission 5 

6. Garantir la préservation et la 
valorisation du patrimoine naturel et 
culturel maritime 

Mission 2 

2 projets

Mission 5 

 �

 

8 

3



 

Mission 6 

175 K€

12 K€  
2,5 K€

14 K€ ;

14 K€ ;
 

 � 5 K€

11 
207 K€.

10

130 K€

5
250 K€

�

5

� 
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7. Affirmer la Bretagne en tant que 
grande région maritime européenne et 
ouverte aux Pays en développement 

Mission 2 

 

Europe 

 



34 M€

15 M€)

3 M€

16 

200 usagers

� � � �ca�iten�eu 
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// L’effectif global  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

# 2019 en Bref  
L’effectif global au 31 décembre 2019 est en légère diminution par 
rapport à celui de 2018, mais la répartition permanents/non 
permanents est identique. La collectivité a continué à développer 
ses effectifs en matière de maintenance informatique et 
immobilière, notamment pour les lycées ainsi qu’en matière de 
gestion des fonds européens. 

Les effectifs 
 

1. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ 4 067 agent·e·s,  

▪ 3 644 agent e·s permanent·e·s  

▪ 57 % de femmes 

▪ 62 % des agent·e·s permanent·e·s 
travaillent dans les EPLE, 38% dans les 
autres services et voies navigables 

▪ L’âge moyen est de 48 ans et 11 mois 

Effectif global – 4 067 agent·e·s 

Permanent·e·s – 3 644
Collaborateurs

·trices 25 

Non 
permanent·e·s 

398 Rémunéré·e·s par la Région  
 3 637 

Non rémunéré·e·s 
par la Région : 7 

Emplois fonctionnels       6 
Fonctionnaires territoriaux 3 353 
Fonctionnaires détachés    161 
Contractuels                   117 

Mis à disposition       7 Cabinet          11 
Groupe           14 

Apprentis   39 
Emplois d'avenir    3 
Temporaires 355 
Vacataire      1 

Postes permanents : Postes créés par l’assemblée délibérante qui définit la nature de l’emploi, le 
grade, la durée et le crédit nécessaire à sa rémunération. 
Effectif permanent : Nombre d’agents employés sur des postes permanents de manière permanente 
ou mis à disposition (notamment dans le cadre de transferts de compétences et de conventions). 
EPLE : Etablissement public local d’enseignement 
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// L’effectif permanent 

 La structure de l’effectif  

 
     
 

 L’évolution des effectifs 

 

 
En 2019, l’effectif permanent diminue très 
légèrement (-0,2 %). 
Les principales variations observées sont : 
- une augmentation de la part des effectifs 
permanents dans les Services (+26 agents) 
- une diminution de la part des effectifs permanents 
dans les EPLE (33 agents). 
 
 

 

Les agents de la Région sont plus nombreux en Ille et Vilaine, 
avec notamment 1 227 agents à Rennes, dont 871 dans les 
sites rennais des services 



 
 

 Les pyramides des âges 
 

                     Services              EPLE 

 

En 2019, la moyenne d’âge est de 48 ans et 11 mois. Les agents contractuels sont globalement un peu plus jeunes 
que les titulaires, leur moyenne d’âge diminue, elle est de 43 ans et 8 mois. (44 ans et 5 mois en 2018). 
Dans les services, les femmes (45 ans) sont plus jeunes que les hommes (46 ans et 7 mois). Dans les lycées, la moyenne 
d’âge est sensiblement la même pour les hommes (50 ans et 9 mois) et les femmes (51 ans). 
En 2019, l’âge médian est de 49 ans. Il est de 45 ans pour les agents des services et de 52 ans pour les agents des 
lycées. 

 Analyse de l’effectif rémunéré selon les catégories et les filières (3637) 
Les effectifs présentés ici concernent uniquement les agents permanents et rémunérés (hors mis à disposition). 

 Evolution depuis 2017 par catégories  

  

La répartition des effectifs permanents par catégorie reste stable. Pour les services, les effectifs ont augmenté dans 
les catégories A (Femmes) et B. Pour les EPLE, les effectifs ont diminué pour la catégorie B (Hommes) et C. 

 Répartition par sexe dans les filières 

 

Avec 77% des effectifs, en grande partie dans les lycées, 
la filière technique reste majoritaire. Ce qui 
représente 90% des hommes et 68% des femmes de la 
collectivité (constant depuis 2011). 
La filière administrative vient en seconde place avec 
22% des effectifs. Elle compte 81% de femmes, qui 
représentent au total 31,5% des femmes de la 
collectivité. 9,6% des hommes exercent dans cette 
filière. 
 



 
 

 Répartition par filières et cadres d’emplois 
 

 
 

 L’encadrement 

Tx d'encadrement Services EPLE 

2019 17% 8% 
 

En 2019, 44 % des encadrant·e·s dans les services sont des 
femmes, contre 17 % dans les EPLE. 

 En moyenne, 1 encadrant·e coordonne une équipe de 5 agent·e·s dans les services et de 12 agent·e·s dans les EPLE. 

  

Taux d’encadrement : Il est calculé à partir du nombre d’agent·e·s en situation d’encadrement 
(Directeur·trice·s, Adjoint·e·s aux directeur·trice·s, chef·fe·s de service, de pôle, d’équipe, de subdivision, 
agent·e·s d’encadrement, etc.) rapporté au nombre d’agent·e·s. 



 
 

 Analyse de l’effectif selon le statut (fonctionnaire / contractuel) 
 

 Evolution de la répartition  

 

  
 
Les contractuels sur emplois permanents sont 
essentiellement affectés dans les services. Leur 
proportion demeure faible. Leur recrutement ne 
s’opère que sur des profils bien spécifiques pour 
lesquels il s’avère difficile de recruter des 
titulaires (journaliste, designer, marketing…).  
 

 

 3 517 Fonctionnaires  

 

 

 

  
 

 119 Contractuel·le·s  

 
  

Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son cadre d’emplois, emploi ou 
corps d’origine. 
Le détachement sans limitation de durée (SLD) concerne les seuls fonctionnaires, arrivés par 
transfert de compétence, qui n’ont pas demandé leur intégration dans la fonction publique 
territoriale. Dé
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 Les mouvements de personnel  
Ces tableaux indiquent l’ensemble des mouvements externes du personnel permanent rémunéré.  

 219 arrivées – mouvements externes des personnels 

 

Evolution du taux d’arrivée 

 

 

Les fonctionnaires représentent 84,5% des arrivées, les contractuels 15,5%.  
5% des arrivées correspondent à des agents recrutés au titre d’une Reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH). 
 

 226 départs – mouvements externes des personnels 

 

Evolution du taux de départ 

 

 
Les départs en retraite représentent 46,5% des départs (46% en 2017, 66% en 2017). Ils correspondent à 0,9% des 
effectifs des services (1,4% en 2018) et 2,1% de ceux des EPLE (2,5% en 2018). 
 

 Mobilité interne  
Services 

 
 

EPLE 

 

La mobilité interne a retrouvé le niveau de 2017. Cette 
évolution peut s’expliquer par divers facteurs dont 
l’identification de postes pour des durées courtes, lesquels 
ne sont pas proposés en interne. A cela s’ajoutent des 
recrutements sur des métiers ou dans des domaines 
spécifiques qui n’engendrent pas ou peu de candidatures 
internes (infirmier.e, plongeur.euse scaphandrier.e, 
agent.e fluvial.e, domaine de l’informatique, des fonds 
européens…).  

En 2019, le pourcentage de mobilité interne dans les 
EPLE est de 44 %, soit une légère progression par 
rapport aux 2 dernières années. Par ailleurs, 61 
intégrations directes d’agents temporaires ont été 
effectuées (39 % des recrutements) sur des postes de 
service général et sur certains postes à spécialité. 

Le taux de départ correspond au 
pourcentage d’agents permanents 
ayant quitté la collectivité au regard 
des effectifs au 31 décembre.  

Le taux d’arrivée correspond au 
pourcentage d’agents permanents 
ayant intégré la collectivité au regard 
des effectifs au 31 décembre. 



 
 

// L’effectif non permanent  
Cette synthèse présente les chiffres cumulés sur l’exercice. 

 Le personnel temporaire  
 
 
 
 

 

 Les motifs de recours au personnel temporaire 

 
 La masse salariale des temporaires 

 
 Evolution de la masse salariale des temporaires 

 

Masse salariale des 
temporaires par rapport à 
la masse salariale totale 

355 agents contractuels temporaires  au 31 
décembre 2019 

989 agents contractuels temporaires 
pendant l’année 2019 : 
 - 155 dans les services  
 - 834 dans les EPLE 



 
 

 Les saisonnier·ère·s, vacataires : les autres missions temporaires  
 135 saisonniers ont été affectés au service des écluses sur les canaux bretons, durant la saison 2019, 

avec la réalisation de 57 546 heures (54 109 en 2018) pour un coût de 904 K€ (855 K€ en 2018). 
 13 saisonniers ont réalisé 6 598 heures au service des transports pour un coût de 94 K€. 
 49 vacataires ont été rétribués pour un montant de 49,4  K€, en baisse de 11,8 % par rapport à 2018 

(56 K€.) 
- 43 au titre des comités de lecture relevant de l’action culturelle – coût : 39 K€ 
- 2 au titre de la communication et l’événementiel – coût : 8,4 K€ 
- 4 à titre divers (présidents des conseils de discipline, jury …) – coût : 2 K€ 

 Les apprenti·e·s 

 

 

 

 Les emplois d’avenir 
Au 31 décembre 2019, la Région employait 3 emplois d'avenir. Au cours de l'année, 5 emplois d'avenir ont été accueillis 
dans les Services pour une masse salariale de 80 K€ dont 69 K€ de salaire brut. Ce dispositif est pris en charge par 
l'Etat à raison de 75 % du salaire brut. Le coût résiduel pour la collectivité est de 17 K€. 

 
 

 

Le dispositif des emplois 
d’avenir est un dispositif 
en voie d’extinction  

L’apprentissage représente un axe de la politique jeunesse de la 
collectivité. L’objectif est de former des jeunes sur plus d’une dizaine 
de diplômes différents, dans les services, voies navigables et EPLE. Cela 
peut également permettre à ces jeunes d’identifier le Conseil Régional 
comme employeur et pour certains d’entre eux, d’être recrutés de 
manière temporaire ou définitive à l’issue de leur parcours de formation. 

6 sur 10 préparent 
un diplôme de 
niveau 5 
Plus de la moitié 
sont en lycée 
7 sur 10 sont des 
hommes  

39 apprentis au 31/12/2019 
66 apprentis différents en 
2019, masse salariale 466 
K€ 
(61 apprentis et 427 K€ en 
2018) 



 
 

 Les stagiaires  
 
 
 
 
 

 
Lorsque la durée du stage est supérieure à 2 mois, le stagiaire est gratifié. Ainsi, en 2019, 40 stagiaires « écoles » 
(35%) ont perçu une gratification mensuelle. Le coût moyen par stagiaire : 2 280€. 

 

 
 
50 % des stagiaires "école" préparent un diplôme 
de l’enseignement supérieur, niveau supérieur 
ou égal à Bac+4. 
 
53 % des stagiaires accueillis dans les services en 
2018 sont des femmes. 
 

 

  

105 stagiaires accueillis en 2019 (en légère diminution, 110 en 2018) 

 101 issus d’écoles, d’universités ou d’établissements professionnels 

 4 fonctionnaires de catégorie A, en stage de formation initiale 



 
 

 

// Les dépenses de personnel 

Frais de personnel 166 912 745 € 
Dépenses réelles de fonctionnement 1 015 212 638 € 
Dépenses réelles totales 1 774 382 626 € 

 Evolution des dépenses de personnel 

 
Le tableau ci-dessus retrace l'évolution des dépenses de personnel de 2017 à 2019 figurant au compte 012, masse 
salariale et autres charges de personnel. Cette part est en diminution et représente 9,4 % par rapport aux dépenses 
réelles totales, en raison d’une évolution contenue des dépenses de personnel et plus forte des dépenses 
d’investissement en 2019. 

  Evolution de la masse salariale  

 

 
 
EPLE : La masse salariale de 90,1 M€ diminue de 0,1 % 
et les ETPA diminuent de 0,5 %. La collectivité a 
poursuivi sa politique d’adaptation des remplacements 
en parallèle des recrutements au fil de l’eau,  
 
Services : La masse salariale augmente de 3,7 % et les 
ETPA augmentent de 2,9 %.  

  

La rémunération et la carrière 
 

2. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ Frais de personnel 167 M€ 

dont masse salariale 163,6 M€ 

▪ Valeur annuelle du point : 5623,23 € 

▪ Salaire net mensuel moyen  

 femmes : 1 950 € 

 hommes : 2 100 € 

# 2019 en Bref  
La masse salariale 2019 est de 163,6 M€ (161,1 M€ en 2018). Son 
évolution de 1,6 % est due essentiellement à l’incidence du GVT 
(Glissement Vieillesse Technicité) et à l’évolution de effectifs. Par 
ailleurs, les mesures réglementaires prévues dans le cadre du PPCR 
(transfert primes points pour les catégories A et revalorisation 
indiciaire des catégories B et C) ont été mises en oeuvre. Enfin, le 
RIFSEEP a été déployé pour la filière médico-sociale.  
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Masse salariale : Elle est constituée de la totalité des comptes concernés par les écritures de 
paie. Elle comprend les rémunérations du personnel permanent et non permanent, des apprentis 
et des emplois d’avenir (salaires, primes, indemnités...) et les charges sociales et patronales. A 
compter de 2019, elle intègre les remboursements des rémunérations des personnels mis à 
disposition et les rémunérations des stagiaires école. 
Dépenses de personnel : Elles comprennent la masse salariale, mais également certains 
« périphériques » constituant le chapitre 012 (prestations d'action sociale, frais médicaux, 
capitaux décès versés). 
ETPA : Equivalent Temps Plein Annuel, correspond à une activité exercée sur la base d’un temps 
plein. Un agent à 100 % présent toute l’année correspond à 1 ETPA, un agent à 80 % à ,8 ETPA. 



 
 

// La rémunération 

28 390 € 
Rémunération brute annuelle moyenne 

(2018 : 28 338 € soit +0.2 %) 

24 152 € 
Rémunération nette annuelle moyenne 

(2018 : 24 112 € soit +0,2 %) 

  Services : 29 592 € 

  EPLE : 20 899 € 

 Rémunération nette moyenne par catégorie d'emplois 

 

 
 
La variation de la rémunération nette 
moyenne est en légère hausse par 
rapport à 2018. Cela s’explique par les 
évolutions des effectifs et leurs 
variations (départs/arrivées) ainsi que 
les mesures catégorielles.  

 

 Rémunération nette moyenne par genre 
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L'étude des rémunérations brutes est réalisée sur la base du salaire brut fiscal incluant le traitement 
brut, la nouvelle bonification indiciaire, l’indemnité de résidence, le supplément familial de 
traitement, le régime indemnitaire, les heures supplémentaires, les avantages en nature. Le salaire 
brut s’entend avant déduction des cotisations salariales. La base de référence ne concerne que les 
agents présents entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019. 
Le salaire net correspond au salaire brut, diminué des cotisations salariales et de sécurité sociale 
ainsi que des différentes contributions (CSG, CRDS, et le cas échéant, contribution de solidarité). 
Le salaire médian correspond à la valeur du salaire tel que 50 % des salariés de la population 
considérée ont une rémunération supérieure et 50 % ont une rémunération inférieure. 



 
 

 Salaire net médian mensuel 

 

Le salaire net médian 2019 des agents contractuels sur emplois permanents est principalement basé sur celui des 
agents de catégorie A car ils représentent toujours la plus grande partie de cet effectif et leur rémunération est plus 
élevée. Le salaire net médian des agents titulaires sur emplois permanents a augmenté de 0,7 % en 2019. 

 Représentation graphique des rémunérations nettes mensuelles 
80 % des agents perçoivent un salaire mensuel compris entre les deux traits noirs, la moyenne est représentée par le 
trait rouge et 50 % des agents perçoivent un salaire mensuel compris dans le carré blanc. 

  



 
 

// La carrière 

 1365 avancements d’échelon  

 

 
 
1365 agents ont bénéficié d’un 
avancement d’échelon (1547 en 
2018, soit -11,8 %).  

 270 avancements de grade 
270 fonctionnaires, soit 8 % ont bénéficié d’une inscription au tableau d’avancement en 2019 (8 % en 2018). 
 

 Part des femmes et des hommes promouvables ayant bénéficié d’un avancement de grade 

 

 
L’analyse porte sur la part 
des femmes et des hommes 
promus sur l’ensemble des 
promouvables. 
Les agents promouvables 
sont les agents qui 
remplissent les conditions 
statutaires pour accéder au 
grade supérieur. 
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Avancement d’échelon : passage d'un échelon à l’échelon immédiatement supérieur à l'intérieur 
d'un même grade. Le statut particulier de chaque corps ou cadre d’emplois prévoit la durée de 
service nécessaire pour passer d'un échelon à l’échelon supérieur. 
Avancement de grade : passage d’un grade à un autre à l’intérieur d’un même corps ou cadre 
d’emplois. Il peut intervenir après la réussite à un examen ou un concours professionnel ou au choix 
de l'employeur. 
Promotion interne : passage d'un corps ou d'un cadre d'emplois à un autre corps ou cadre d'emplois 
au sein de la même fonction publique. Elle a lieu au choix ou après examen professionnel. 



 
 

 

 58 Promotions internes 

 

Sur 58 agents inscrits sur 
les listes d’aptitude, 44 
adjoints techniques ont 
bénéficié d’une 
promotion interne au 
grade d’agent de 
maîtrise. 

En 2019, 9,4 % des agents ont bénéficié d’un avancement de grade ou d’une promotion interne (9,5 % en 2018). 

 



 
 

 
 
 
 
 

// Les éléments de cadrage  

 Le budget  

 

 
La formation représente 1,2 % des frais de 
personnel en 2019.  
Le montant des sommes investies par jour de 
formation est de 185 euros (+ 9 euros par rapport 
à 2018). 
Le budget consacré à la formation en 2019 
s’élève à 2 M€ euros (-0,1%), dont 0,8 M€ de 
cotisation obligatoire versée au CNFPT (+0,9%), 
1,1 M€ de frais pédagogiques (-0,6%) et 0,1 M€ de 
frais de déplacements (-2,4%). 
 

 La typologie des agent·e·s formé·e·s  
 Répartition par catégorie des agent·e·s ayant participé au minimum à une action de 

formation 
 
 

 
 
 

 
Le nombre d’agents permanents qui a participé au minimum à une action de formation en 2019 est en baisse (-2%). 
En 2019, près de 68 % des agents permanents ont participé au minimum à une action de formation. La proportion des 
hommes qui partent en formation progresse dans les catégories B et C et diminue en catégorie A. Les femmes qui 
partent en formation restent majoritaires en catégorie A. 
  

La formation 
 

3. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ Budget formation : 2 M€ 

▪ 2 466 agents formés  

 Femmes : 52 % 
 Hommes : 48 % 

▪ 10 889 jours de formation 

 

# 2019 en Bref  
La politique de formation de la collectivité a mis l’accent sur 
l’identification et le développement des compétences numériques 
pour l’ensemble des agents de la collectivité. Pour les services, le 
programme d’animation managériale a été enrichi et les offres de 
formation ont été construites pour s’adapter aux modes de travail. 
Pour les lycées, les techniques mécanisées d’entretien des locaux 
ou le nouveau logiciel de restauration ont fait l’objet de sessions. 
Les formations à la sécurité et à la maintenance se sont poursuivies. 



 
 

 Le Compte Personnel de Formation (CPF) 
Le CPF alimenté en heures, est utilisable par tout salarié, tout au long de sa vie active, pour suivre une formation 
qualifiante. En 2019, ce sont 240 jours qui ont été mobilisés dans le cadre du CPF. 

 
// Les domaines et les types de formation 
 

 
10 889 jours de stages ont ainsi été réalisés et pris en 
charge au titre du plan de formation. 

 

 

 
En 2019, dans les services, 132 
femmes et 61 hommes ont été 
absents pour se rendre ou 
préparer un concours/examen. 
 

 
 

// La formation selon les types d’organismes et par catégorie 
 

 

 
La Région a davantage 
recours à des prestataires 
autres que le CNFPT car son 
offre de formation pour des 
domaines d’expertise n’est 
pas toujours adaptée. 

 

  
  



 
 

 
 
 

 

// Le temps de travail des agent·e·s des services 
Les éléments relatifs à la gestion des horaires ne concernent que le personnel permanent rémunéré ainsi que le 
personnel non permanent effectuant des missions de remplacement des agents des services. Les agents des lycées 
ont conservé leur régime antérieur applicable dans leurs administrations d’origine. 

 Les horaires variables : 65 % des agent·e·s des services badgent 

 

 La gestion des horaires : l’équivalent de 11 ETP annuels récupérés 
 Horaires variables : l’équivalent de 9,8 ETP récupérés 

 

L’environnement de travail 
 

4. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ 12 % des agents sont à temps partiels 

▪ Heures Supplémentaires : 1,2 ETP 

▪ CET : 15 883 jours 

▪ BOE : 13,02 %  

▪ Taux d’absentéisme : 8,5 %  

 

 

# 2019 en Bref  
En matière de temps de travail, les outils Amzer pour les services, 
AgileTime pour les VN et MyAntiriade pour les EPLE permettent de 
fluidifier et dématérialiser les procédures et d’optimiser la gestion 
des plannings de travail.  
La collectivité poursuit par ailleurs sa politique volontariste pour le 
temps partiel (2/3 sur autorisation), son accompagnement des 
agents en situation de handicap et sa politique de prévention des 
risques et de santé au travail.  

Chaque agent des services badge, à 
l’exception des : 

- titulaires du "pack encadrement" 
dont la liste est fixée par arrêté du 
Président, 

- agents d’entretien et éclusiers des 
voies navigables, 

- agents des Equipes mobiles 
d’assistance technique (EMAT) 

Dans le cadre de la gestion 
individuelle des horaires variables, 
les agents des services qui badgent 
peuvent récupérer au maximum 
l’équivalent d’une demi-journée par 
mois.  
 
Au cours de l’année 2019, 749  
agents (748 en 2018) ont bénéficié 
de la récupération des horaires 
variables : 

- 251 agents de catégorie A,  
- 221 de catégorie B 
- 277 de catégorie C 



 
 

 

 Heures supplémentaires : 1,2 ETP 
En outre, à titre exceptionnel, des heures supplémentaires réalisées dans le cadre des nécessités du service, à la 
demande expresse et dûment motivée de la hiérarchie peuvent faire l’objet de récupérations horaires. 
Au cours de l’année 2019, 104 agents ont récupéré des heures supplémentaires sous forme d’absence (57 agents de 
catégorie A, 27 de catégorie B et 20 de catégorie C).  
 

 Evolution des heures récupérées 

 

Le nombre d’heures récupérées augmente 
de 2 %. (-21% pour les heures 
supplémentaires et +6 % pour les horaires 
variables).  
 
853 agents ont récupéré, en moyenne, 21 
heures (20 heures pour les heures 
supplémentaires et 22 pour les horaires 
variables). 
 

 La gestion des horaires : 10,2 ETP d’heures écrêtées 

 

 
 
Le cumul des heures autorisées en crédit 
(excédent d’heures travaillées 
comptabilisées) ne doit pas dépasser 
l’équivalent de 12h ; au-delà de ce cumul, 
les heures sont écrêtées. 
 
Le nombre d’heures écrêtées est en 
diminution depuis 2017. 

 Le compte épargne-temps (CET) : 15 883 jours épargnés 
Les agents sur emploi permanent des services peuvent ouvrir un compte épargne-temps. Les règles de fonctionnement 
ont été modifiées par la Région le 1er novembre 2010 suite à l’assouplissement des dispositifs réglementaires.  
L’épargne est limitée à 60 jours. Les 15 premiers jours épargnés sont nécessairement pris sous forme de congés. 
Entre 16 et 60 jours épargnés, la monétisation est également possible, ainsi que la conversion en points de retraite 
additionnelle (RAFP).  

 

En 2019, 96 CET ont été 
ouverts. 
3 612 jours de CET ont 
été épargnés au titre de 
l’année 2019 (3 561 en 
2018). 
 



 
 

 
 

L’indemnisation au titre 
de l’année 2019 
(rémunération effectuée 
en 2020), a concerné 146 
agent-e-s, dont 85 de 
catégorie A, pour un 
montant total estimé à 
169 K€. En moyenne, 
10 jours ont été 
indemnisés.  
 

 Le don de jours de congé : 51 jours 
Depuis 2015, les agents peuvent effectuer un don de jours de repos au bénéfice d’un collègue, proche aidant de 
personne en perte d’autonomie ou présentant un handicap. Ce don est anonyme et les jours sont cumulés sur un 
compte commun. En 2019, 24 agents ont fait des dons pour un total de 51 jours et 23,5 jours ont été utilisés. 
 

// Les congés spécifiques  
 Congés bonifiés : 9 agent·e·s en ont bénéficié 

Le droit aux congés bonifiés s’exerce tous les 3 ans. L’octroi de ce congé s’accompagne d’une bonification maximale 
de 30 jours de congés annuels permettant aux agents concernés de se rendre dans le département ou territoire 
d’outre-mer dont ils sont originaires. 
 

 Congés de maternité-adoption : 57 femmes, 3 100 jours 
Au cours de l’année 2019, 57 femmes ont été en congé de maternité, 41 dans les services et 18 dans les EPLE, pour 
3100 jours. 
 

 Congés de paternité : 21 agents, 191 jours 
Le congé paternité est à prendre dans les 4 mois qui suivent la naissance ou l’adoption d’un enfant. Il est de 11 jours 
consécutifs et de 18 jours pour la naissance ou l'adoption de jumeaux ou de triplé.  
En 2019, 21 agents ont bénéficié du congé de paternité, 15 dans les services et 6 dans les EPLE, pour 191 jours 
 

 Congés parentaux : 16 femmes  
Le congé parental est accordé de droit, à l’agent, après un congé pour maternité (ou après la naissance, pour le 
père), un congé d'adoption, ou lors de l'arrivée au foyer d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge de la fin d'obligation 
scolaire, adopté ou confié en vue de son adoption.  
En 2019, 16 femmes ont bénéficié de ce droit. Pour 9 femmes, le congé parental a succédé au congé de maternité 
ou d’adoption, pour les 7 autres, il s’agit de renouvellement. 
  



 
 

// Les temps partiels 

 

 

 

// Les travailleur·se·s handicapé·e·s 
 

 Obligation d’emploi 
Depuis le 1er janvier 2011, la Région a dépassé le seuil légal de bénéficiaires de l’obligation d’emploi fixé à 6 %. Au 
1er janvier 2019, la Région recense 497 agents en situation de handicap au sein de ses effectifs (sur un effectif total 
de 3 817 agents) selon les critères de déclaration définis par le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publique (FIPHFP), soit un taux d’emploi de 13,02 % au titre de l’année 2020. La déclaration auprès 
du FIPHFP se fait au titre de l’année n-1.   
Depuis 2011, la Région Bretagne ayant dépassé le taux d’emploi légal de travailleurs handicapés, ne verse plus de 
contribution financière au FIPHFP. 

 

Répartition par statut 

 

Chiffres clés  
 12 % des agents exercent leur activité à temps partiel. Ce pourcentage est stable depuis 2013. 
 86 % sont des femmes 
 66 % sont des agents de catégorie C 
 44 % exercent dans un EPLE (45 % en 2018) 
 2 temps partiels sur 3 sont accordés sur autorisation 



 
 

 Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

Répartition par catégorie Evolution du nombre de bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

// La santé au travail 
 

 La médecine professionnelle et préventive  
En 2019, avec le départ en retraite de 2 médecins de prévention et la difficulté à recruter de nouveaux médecins de 
prévention, le service de médecine de prévention s’est organisé de la manière suivante :  

 Un médecin coordonnateur de prévention, en poste à Rennes,  
 Quatre infirmières en santé au travail (une par département) pour assurer, en lien avec le médecin, le suivi 

médical des agents de la collectivité. 

La collectivité poursuit en parallèle de cette organisation la recherche de médecins de prévention. 

 
Outre les examens complémentaires prescrits par la médecine de prévention, la Région prend en charge la visite 
d'embauche auprès d'un médecin agréé, préalable au recrutement dans la fonction publique. De même, lorsqu’un 
dossier est présenté pour avis sur l’attribution ou la prolongation d’un congé de longue maladie, de longue durée au 
comité médical ou à la commission de réforme en cas d’accident du travail, de maladie professionnelle, d’invalidité, 
les expertises et honoraires sont pris en charge par la collectivité.  
 
Pour 2019, les frais médicaux s’élèvent à 238 K€ (275 K€ en 2018) : 

 

La Région est auto-assureur et 
ne verse plus de cotisation au 
titre de l'assurance du 
personnel. Elle prend 
directement en charge les 
frais médicaux en lien avec les 
accidents du travail. 

 



 
 

 Les absences au travail 
Le nombre de jours d’absence est comptabilisé hors congés de maternité et paternité, hors journées de formation, 
hors jours de grève et absences syndicales. Il est calculé sur la base de 252 jours ouvrés équivalent temps plein (les 
week-ends, les jours fériés ne sont pas comptés). 

 Taux d’absentéisme : 8,6 % 

 
Le taux global d'absentéisme des agents permanents des services et des établissements d’enseignement est en légère 
augmentation (2018 : 8,5%). 

 

Le nombre de jours moyen d’absence par catégorie reste stable : 8 jours pour 
les catégories A, 11 jours pour les B et 25 jours pour les C. 
 

 Maladie – Motifs d’absences 

 
 Maladie – Taux d’absentéisme par catégorie 

  



 
 

 Accidents de travail et maladies professionnelles  

 

358 accidents (accidents de service et 
accidents de trajet) trouvent leur origine en 
2019 (363 en 2018), 201 ont donné lieu à un 
arrêt de travail (197 en 2018). 
 
A ces accidents s'ajoutent les déclarations 
d'accidents bénins (accidents sans arrêt et 
soin) : 56 déclarations d'accidents bénins ont 
été faites en 2019 contre 101 en 2018. 
 
37 demandes de reconnaissance de maladie 
professionnelle ont été présentées en 2019 (52 
en 2018). 

// L’hygiène et la sécurité 

 Les formations à la sécurité  

 

 

 
La conduite d’engins regroupe 5 CACES, 
divers permis et la conduite de matériel 
spécifique. 
La majorité des formations "Incendie" 
et "Secourisme" concerne le recyclage 
annuel des équipiers et des sauveteurs. 
Les formations "Prévention", "Gestes et 
posture" et "Détecteurs gaz" constituent 
une part importante des formations aux 
autres risques. 
 
En 2019, 2 156 jours de formations à la 
sécurité ont été suivis (1 872 en 2018) 
par 1 707 agents (1 432 en 2018). 
 

 Les conditions de travail  
La collectivité fournit à l’ensemble des agents identifiés au cours de l’évaluation des risques, des vêtements de 
travail et équipements de protection individuelle (EPI). Près de 3 500 agents disposent ainsi d’une dotation 
lorsqu’ils intègrent la Région et lors du renouvellement annuel leur permettant de remplacer leurs effets usagés. 

En 2019, le marché de dotation vestimentaire a été renouvelé pour une année, reconductible trois fois. Les 
dépenses pour cette première année se sont élevées à 660 000€ tout en prenant en compte l’intégration et la 
dotation des nouveaux agents transférés du syndicat mixte pour l’aménagement touristique de l’Aulne et de 
l’Hyères (SMATAH). Les prestataires assurent la dotation des nouveaux arrivants en gérant directement un stock 
de vêtements et d’EPI permettant une livraison rapide des articles. 

Un nouveau prestataire est intégré à ce marché afin de fournir la dotation des vêtements subaquatiques des 
plongeurs du port de Saint Malo. Le montant annuel est de 10 200€. 

 Autres dépenses liées à l’hygiène et la sécurité 
La Région organise le contrôle des équipements de protection individuelle dits de classe 3, comme les gilets de 
sauvetage, harnais de sécurité, etc., conformément au Code du Travail pour un coût en 2019 de près de 28 000€. En 
outre, comme chaque année, des trousses de secours ont été achetées pour faire face à de nouveaux besoins, et le 
contenu des trousses existantes a été renouvelé pour un coût de 11 300€.  



 
 

 Assistant·e·s de prévention et référent·e·s hygiène et sécurité 
Deux assistants de prévention au sein des services de la Région (sites administratifs d’une part et voies navigables et 
antennes portuaires d’autre part) déploient la politique sécurité au plus près du terrain. Ils travaillent en lien avec 
les deux conseillers prévention de la Région, chargés de coordonner l’ensemble des dispositifs hygiène et sécurité de 
la collectivité. Trois référents hygiène et sécurité sont également présents au sein des ports. 
La Région dispose par ailleurs d’un réseau d’assistants de prévention et référents hygiène et sécurité pour déployer 
son intervention dans la prévention des risques au sein des établissements scolaires. En 2019, ce sont 116 agents 
régionaux qui exercent la mission d'assistant de prévention en EPLE. 
 

 Chargé·e·s d’intervention 
La Région s’appuie également sur les 156 « chargés d’intervention » des services (hors EPLE) qui ont pour mission 
d’agir sur les départs de feu et de participer à l’évacuation des locaux d’une part, d’assurer les fonctions de sauveteur 
secouriste du travail, d’autre part, en portant secours aux victimes. 
 

// Les frais de déplacement  
En 2019, les dépenses consacrées aux déplacements des agents sont en baisse de 0,9 %. 
 

1 621 agents ont bénéficié, en 2019, de remboursement de frais de déplacement contre 1 599 en 2018 (+1,4 %). 
 1056 agents des services 
 574 agents des EPLE. 

 
A noter que certains agents ont changé d’affectation en cours d’année, au fil des mutations, ce qui explique la différence entre la somme des 
agents et le nombre indiqué 

 
Les remboursements de frais de déplacement sont en baisse de 2,6 %. Les frais d’agences sont en hausse de 17,9 %. 

 
 

* les billets d’avion pour congés bonifiés sont inclus – 23 264.88 €. Le droit aux congés bonifiés s’exerce tous les 3 ans. 9 agents bénéficiaires en 
2019. Coût moyen par agent bénéficiaire : 2585 euros (1658 € en 2018) 

 

  Utilisation des véhicules personnels  
En 2019, 656 agents ont utilisé leur véhicule personnel, 547 620 Km ont été remboursés (621 117 Km en 2018). 
La majorité des trajets ont été réalisés par les agents des établissements d’enseignement (389 757 Km – 520 agents). 
 
Le coût total pour la collectivité est de 185 K€.  



 
 

 
 
 

 

 

// Le barème social unique 
Le barème s’applique aux prestations d’action sociale, aux chèques-vacances, aux titres restaurant et à la 
subvention-repas. Il est apprécié en fonction du revenu net fiscal de l’agent lors de l’année précédente. La situation 
individuelle de chaque agent est étudiée dès le 1er janvier de chaque année.  

 
 

 
  

20% 62% 13% 5%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Tranche  1 Tranche  2 Tranche  3 Tranche  4

18 720 € 25 700 € 37 680 €

L’action sociale  
 

5. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ 2,4 M€ 

▪ 22 dispositifs 

# 2019 en Bref  
La politique volontariste de la collectivité en faveur des déplacements 
doux porte également ses fruits et se traduit par une augmentation 
significative des aides aux transports en 2019. Par ailleurs, les effectifs 
souscrivant aux aides à la mutuelle et à la prévoyance sont en 
augmentation, ainsi que les prestations liées à la famille (garde, séjours 
enfants) et à la retraite, en lien avec l’évolution des effectifs et de la 
pyramide des âges. 



 
 

// La synthèse de l’action sociale 
 

 
 
 
 
  



 
 

 
 
 

// Le portail Kelenn   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Kelenn en chiffres  2017 2018 2019 

Nombre d’agents contributeurs 55 62 83 

Nombres de nouveaux espaces collaboratifs créés (Espace co et 
LIAMM) 

96 35 107 

Nombre de commentaires publiés 476 784 952 

 

La communication interne 
 

6. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ Kelenn : 1207 visiteurs uniques par 
jour ont vu 10 549 pages en moyenne 
par jour 

▪ Panoramiques : 4400 exemplaires par 
numéro 

▪ 327 Espaces collaboratifs  

▪ 2 Cafés Patton 

 

# 2019 en Bref  
La communication interne a continué d’animer la circulation de 
l’information, qu’elle soit liée aux ressources humaines, aux 
dimensions fonctionnelles (juridiques, pratiques, etc.) ou encore aux 
actions structurantes de la collectivité. Les différents projets de 
transformation de l’administration, de la territorialisation, de la 
mise en place d’un nouveau régime indemnitaire, etc, ont ainsi fait 
l’objet de suivis spécifiques pour présenter les principaux enjeux et 
intégrer les agents au cœur de de ces démarches à travers tous les 
supports de communication possibles. 

Kelenn est le portail interne commun aux agents, aux élus et aux membres des 
assemblées. Il est tout à la fois un portail d’information, un espace 
documentaire, un outil de travail et le point d’accès à l’ensemble des 
applications de la Région. Des actualités et informations y sont diffusées 
quotidiennement.  

Informer 
Les rubriques donnent accès aux informations sur l’organisation de la collectivité, ses missions, 
les dispositions RH et réglementaires, les aspects pratiques, et aux documents officiels de la 
Région. Les mises à jour sont effectuées par la communication interne et par un réseau de 
contributeurs déconcentrés dans les services formés spécifiquement. 

Collaborer 

S’exprimer 

Les espaces collaboratifs et la plate-forme Liamm permettent à des groupes d'agents de 
communiquer, partager, gérer et organiser des informations ou des documents autour d’un 
projet commun ou d’intérêts partagés.  

Kelenn est aussi un espace d’expression ouvert à l’ensemble des agents à travers des 
périmètres bien définis (avis, blogs, forum, foires aux questions collaboratives) pour leur 
permettre de donner un point de vue personnel, d’apporter une analyse enrichie, d’interroger 
directement l’administration. 



 
 

// Les publications  

 La revue trimestrielle Panoramiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les autres publications  
En 2019, des hors-série du magazine interne relatifs aux élections professionnelles ont été publiés. Une BD pour la 
promotion de l’égalité professionnelle homme-femme ainsi qu’une plaquette relative au handicap ont été réalisées. 
Le nouveau régime indemnitaire a également donné lieu à des publications. 

// Les manifestations et événements 

 

 
En 2019, la communication interne a accompagné les démarches de transformation (les projets transfo du mois, la 
transformation numérique via le projet PIX) et la création du Ti Kub. Elle accompagne par ailleurs via ses différents 
supports et événements les chantiers structurants de la collectivité : le RIFSEEP, la territorialisation, le projet 
Atalante, le télétravail, etc… 
Enfin, 250 agents ont assisté à des concerts de l’Orchestre de Bretagne dans différentes villes en Bretagne. 

Janvier

•14 - Voeux du Président

Févrer

•25 - Accueil nouveaux 
arrivants (lycées)

Mars

•8 - Journée 
internationale des droits 
des femmes autour du 
film « Travailleuses, 
travailleuses ! »

•28 - Accueil nouveaux 
arrivants (services)

Avril

•23 - Café Patton 
(nouvelle organisation 
des services et breizh 
cop)

Mai

•23 - Don du sang
•23 - Déjeuner sur l'herbe

Juin

•18 - Accueil nouveaux 
arrivants (services)

•28 - Forum des 
managers

Septembre

•19 - Conférence sur 
l’enquête thématique 
régionale conduite sur le 
patrimoine des sports

•26 - Accueil nouveaux 
arrivants (services)

Octobre

•1er - Cérémonie des 
médailles à Rennes

•7 - Accueil nouveaux 
arrivants (apprentis)

•8 - Cérémonie des 
médailles à Pontivy

•11 - Campagne du mois 
sans tabac

Novembre

•12 novembre – 13 
décembre : Mois de 
l’Innovation

•15 - 30 ans de 
l’Orchestre de Bretagne

•25 - Conférence à 
l’occasion de la Journée 
internationale pour 
l'élimination de la 
violence à l'égard des 
femmes

•28 - Don du sang

Décembre

•13 - Accueil nouveaux 
arrivants (services)

•17 - Forum des 
managers

•19 - Café Patton 
(territorialisation et 
nouvelle compétence : 
informer, sur les métiers 
et les formations, les 
élèves, apprentis, 
étudiants ainsi que leurs 
familles)

La revue Panoramiques permet de présenter les principaux chantiers de la collectivité, d’expliciter 
les politiques publiques et de mettre en valeur les métiers des agents régionaux 
Ce journal interne est adressé à tous les agents de la Région, ainsi qu'aux élus régionaux et aux chefs 
d’établissement et adjoints gestionnaires des lycées publics. En 2019, les numéros 50, 51 et 52 ont 
été diffusés. 

L’actualité 
de la Région 

Les infos RH 
et internes 

Agents et 
services 

90 jours : l'agenda des trimestres écoulés et à venir. 
décryptage : les clés pour comprendre une thématique relevant d’une compétence régionale 
et ses enjeux, avec une dimension bilan de l’action régionale. 
horizon : l’interview d’un intervenant extérieur à la Région, un point de vue éclairé sur un défi 
auquel le territoire breton est confronté et pour lequel il appartient à la Région d’agir. 
cap sur : dossier traitant d’une orientation, d’une politique, d’une compétence régionale. 

bon à savoir : deux fiches pratiques sur une question RH ou fonctionnelle. 
en chantier : un sujet RH ou fonctionnel un peu prospectif et/ou stratégique, en cours de mise 
en œuvre. 

ils font la Région : portraits de deux agents sous l’angle métier 
24h avec : une journée avec un service, une équipe de la Région sous la forme d’un reportage. 
initiatives : exemples de démarches personnelles initiées par des agents  de la Région 



 
 

 
 
 

 

// Les instances réglementaires 
La collectivité compte deux instances collectives : un Comité technique et un Comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. Les agents ont élu leurs représentants du personnel au sein du Comité technique et des 
Commissions administratives paritaires. Les représentants du personnel siégeant au Comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail ont, quant à eux, été désignés par les organisations syndicales. A défaut de candidats, les 
représentants du personnel sont tirés au sort. 
 

 6 réunions du Comité Technique (CT) 

 
  

    Les relations sociales et la responsabilité sociale de 
l’employeur 

# 2019 en Bref  
Les relations sociales s’organisent autour des instances réglementaires 
mais également à travers des dispositifs propres à la Région pour 
permettre un dialogue social de qualité, notamment à travers les 
réunions techniques et l’agenda social. L’année 2019 a été marquée 
par l’installation des représentant·e·s du personnel élu·e·s ou 
désigné·e·s suite aux élections professionnelles du 6 décembre 2018, 
ainsi que par la mise en place des commissions consultatives 
paritaires. Parmi les principaux sujets évoqués en 2019, de nouveaux 
projets organisationnels et immobiliers ont été présentés, notamment 
dans le cadre de la territorialisation. Pour les EPLE, l’accent a été mis 
sur la convention Région / EPLE et les aménagements de locaux dans 
le cadre du Schéma directeur immobilier (SDI).  
Par ailleurs, l’année 2019 a vu la collectivité se doter d’un nouveau 
régime indemnitaire, le RIFSEEP, fruit d’un long et fructueux travail 
de concertation avec les représentants du personnel, au cours de 12 
réunions de travail dans le cadre de l’Agenda social. 

Chiffres clés au 31/12/19 
▪ 39 rapports en Comité technique 

▪ 43 rapports en Comité d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de 
travail 

▪ 19 réunions de Commissions 
administratives paritaires 
▪ 6 réunions de Commissions 
consultatives paritaires 

▪ 4 réunions du Conseil de discipline 
▪ 11 réunions de Commission d’action 
sociale  

▪ 6 réunions techniques 

▪ 19 réunions « Agenda social » 
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Consultation pour avis, sur toute question collective concernant l’ensemble des agents, notamment : 
Organisation et fonctionnement des services. 
Évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels. 
Grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences. 
Grandes orientations en matière de politique indemnitaire. 
Formation, insertion et promotion de l'égalité professionnelle. 
Sujets d'ordre général intéressant l'hygiène, la sécurité et les conditions de travail. 
Aides à la protection sociale complémentaire, lorsque la collectivité territoriale ou l'établissement 
public en a décidé l'attribution à ses agents. 
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 Parmi les rapports abordés en 2019  
Convention Région / EPLE. 
Dispositions relatives à la déontologie. 
Ajustement de la politique handicap en faveur des 
agent·e·s de la collectivité. 
Nouveau protocole pour un dialogue social de qualité. 
Territorialisation : pour une collectivité proche des 
bretonnes, des bretons et des territoires : les principes 
directeurs. 
Evolution du dispositif d’entretiens professionnels. 

Bilan de l’expérimentation et généralisation du 
télétravail. 
Organisation des astreintes dans les services de la 
collectivité. 
Mise en œuvre d’une astreinte structure. 
Mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP) au sein de la 
Région Bretagne. 
Assouplissement de la procédure de déprécarisation en 
EPLE.

 

 4 réunions du Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
Le CHSCT est réuni par son président à la suite de tout accident mettant en cause l'hygiène ou la sécurité ou ayant 
pu entraîner des conséquences graves. 

 
 

 
 

 Parmi les rapports abordés en 2019  
Document unique d’évaluation des risques 
professionnels et programme pluriannuel de 
prévention. 
 
Nouvelle répartition des acteur·trice·s de la santé au 
travail dans le cadre du recrutement d’infirmier·ère·s 
en santé au travail. 
 
Modes opératoires d’interventions susceptibles 
d'émettre des fibres d'amiante pratiquées par les 
agent·e·s chauffagistes en EMATs. 

 
Construction du lycée public de Ploërmel. 
 
Point d’étape sur le schéma directeur immobilier (SDI) 
tertiaire en appui à l’action territorialisée de la 
Région. 
 
Point d’information sur l’avancement de certains 
projets inscrits dans le Schéma directeur immobilier 
(SDI) des établissements d’enseignement. 
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Contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité des agents, du 
personnel mis à disposition de l'autorité territoriale et des personnes placées sous sa 
responsabilité par une entreprise extérieure. 
Contribuer à l'amélioration des conditions de travail, notamment en vue de faciliter l'accès des 
femmes à tous les emplois et de répondre aux problèmes liés à la maternité.  
Veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières. 
Procéder à l'analyse des risques professionnels. 
Contribuer à la promotion de la prévention des risques professionnels et susciter toute initiative 
qu'il estime utile dans cette perspective. Il peut proposer notamment des actions de prévention 
du harcèlement moral et du harcèlement sexuel. 
Suggérer toutes mesures de nature à améliorer l'hygiène et la sécurité du travail, assurer 
l'instruction et le perfectionnement des agents dans les domaines de l'hygiène et de la sécurité. 
Il coopère à la préparation des actions de formation à l'hygiène et à la sécurité et veille à leur 
mise en œuvre. 



 
 

 

 1 réunion de la Commission habillement émanant du CHSCT 
Créée par le Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) du 11 avril 2014, la Commission 
habillement a pour but de dresser un bilan annuel des dotations en vêtements de travail et équipements de 
protection individuelle (EPI) et d’émettre un avis sur les évolutions attendues. 
 

 19 réunions des Commissions administratives paritaires (CAP) 
Pour chaque catégorie de fonctionnaires A, B et C, une Commission administrative paritaire a été créée. Chaque CAP 
se subdivise en 2 groupes hiérarchiques. 

  

 6 réunions des Commissions consultatives paritaires (CCP) 
Par décret en 2016, de nouvelles instances, les Commissions consultatives paritaires (CCP) ont été créées afin de 
permettre aux agent·e·s contractuel·le·s d’être représenté·e·s, à l’instar des titulaires via les CAP.  
Pour chaque catégorie d’agent·e·s contractuel·le·s (A, B et C), une CCP a donc été créée en 2019, suite aux élections 
professionnelles de décembre 2018. 

 

 4 réunions du Conseil de discipline  
Le Conseil de discipline est une formation particulière de la commission administrative paritaire. Il est donc, comme 
la CAP, paritaire et consultatif. Il existe également un conseil de discipline par catégorie hiérarchique de 
fonctionnaires. Il doit être consulté avant toute sanction disciplinaire autre que les sanctions du 1er groupe, avant 
publicité d'une sanction et de ses motifs. Il est compétent uniquement à l'égard des fonctionnaires, et ne concerne 
donc pas les agent-e-s non titulaires. 
 

// Les instances internes 

 11 réunions de la Commission d’action sociale 
Cette instance, émanation du Comité technique, créée à l’initiative de la Région en 2004, est compétente pour 
attribuer, dans la plus grande transparence et dans le respect de l’anonymat, des prestations d'action sociale 
nécessitant un examen individuel ou des aides et prêts d’honneur du fonds de solidarité. 
Les missions de la Commission de cotation et de fléchage ont été redéfinies par le règlement du système de cotation-
fléchage adopté par le Comité technique du 27 mars 2015.  
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Emettre des avis sur des questions d’ordre individuel, touchant tous les agents y compris les 
personnels transférés intégrés ou détachés (pour ces derniers, uniquement pour leur carrière 
territoriale), se rapportant à l’évaluation, aux avancements d’échelon, de grade, à la promotion 
interne, au détachement, à la mise en disponibilité, à la mise à disposition, à l’intégration, au refus 
de titularisation, au licenciement, au reclassement pour inaptitude physique.  

Les CAP siègent aussi en conseil de discipline. 

Emettre des avis ou être informées sur des questions d’ordre individuel, touchant les agent·e·s 
contractuel·le·s, se rapportant au temps partiel, au télétravail, au licenciement, au rejet de congé 
pour formation syndicale, à la formation professionnelle et à l’entretien professionnel. 
Les CCP siègent aussi en conseil de discipline. 
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// Un dialogue social de qualité et renouvelé  
 

 6 réunions techniques 
Afin de construire un dialogue social de qualité et renouvelé, l’Administration a fait la proposition aux organisations 
syndicales de toutes les rencontrer entre les réunions des instances paritaires collectives pour préparer ces réunions 
d’une part, pour aborder tous les points d’actualité d’autre part et, notamment, y conduire des discussions sur les 
projets en cours d’élaboration. 
 

 19 réunions dans le cadre de l’Agenda social 
La Région Bretagne a mis en place un « Agenda social », en complément des réunions techniques entre les 
organisations syndicales et l’administration.  
Les réunions « Agenda social » visent à évoquer des sujets de fond, tels que les conditions de travail, le rôle et les 
moyens de l’encadrement, nécessitant des discussions entre l’administration et les représentant·e·s du personnel, 
sur du moyen ou du long terme. Elles peuvent conduire à soumettre aux instances paritaires compétentes des projets 
d’avis. 
 
 

 Les thématiques abordées en 2019 
Point d'étape sur la stratégie numérique de la 
collectivité. 
Présentation du budget primitif 2019. 
Protocole d’exercice du droit syndical. 

Bilan social 2018. 
Ratios d’avancement. 
Visite des locaux syndicaux. 

 
 

 16 réunions de groupes de travail émanant de l’Agenda social 
 

En 2019, pour mettre en place le RIFSEEP à la Région Bretagne, un groupe de travail s’est constitué entre 
représentant·e·s de la collectivité et représentant·e·s du personnel. 12 réunions ont ainsi eu lieu entre avril et 
décembre 2019 afin notamment d’échanger sur les différentes phases du projet devant conduire à la définition de la 
transposition de ce nouveau régime indemnitaire à la Région Bretagne. Ce travail de concertation a abouti à un avis 
favorable unanime des membres du Comité technique lors de sa séance du 16 décembre. 
 
Le groupe de travail « Handicap », mis en place lors de la réunion « Agenda social » du 29 mai 2018, s’est réuni une 
fois, dans la continuité des réunions de 2018, pour traiter de l'accompagnement des personnes en situation de 
handicap. 
 
Un groupe de travail « Action sociale » s’est réuni à deux reprises pour discuter de l’évolution des prestations d’action 
sociale de la collectivité. 
 
Un temps d'échange sur l'harmonisation du temps de travail en EPLE, dans le prolongement de la méthode présentée 
lors du Comité technique du 28 septembre 2018, a également eu lieu. 
  



 
 

// L’exercice du droit syndical  

 Le droit syndical, en détail 

 

 Le droit de grève, en détail 

 

Pour les arrêts de travail d'une durée 
inférieure à la journée, 1 journée 
représente 7,8 heures de grève. 
 
7,8 agents faisant grève 1 heure comptent 
pour 1 journée. 

 

Le droit syndical en 
2019 : 
2 059 journées 
d’absence pour motif 
syndical ou de 
représentation, soit 10 
équivalents temps plein, 
avec une stabilité des 
absences par rapport à 
2018 

La représentation syndicale :  
6 syndicats représentés 
15 représentant·e·s du personnel en CT 
10 représentant·e·s en CHSCT 
5 représentant·e·s en CAP A, 5 en CAP B et 8 en 
CAP C 
4 représentant·e·s en CCP A,2 en CCP B et 5 en 
CCP C 
3 représentant·e·s en Commission d’action 
sociale 

Le droit de grève en 
2019 :  
36 mouvements : 
3202 grévistes pour 
2230 journées de 
grève 
Dont 1 préavis de 
grève local avec 1247 
grévistes pour 646 
jours de grève 
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Les signataires de la convention régionale sont : La Préfète de la Région Bretagne, préfète d’Ille et Vilaine ; Le Recteur de l’académie de Rennes, 
Chancelier des universités de Bretagne ; Le Directeur régional de l’agriculture l’agro-alimentaire et la forêt ; Le Directeur régional des entreprises 
de la concurrence de la consommation du travail et de l’emploi de Bretagne ; Le Directeur régional de la jeunesse des sports et de la cohésion 
sociale de Bretagne ; Le Directeur inter-régional de la mer (DIRM) Nord Atlantique et Manche Ouest ; La Directrice du CRDP/Canopé académie 
de Rennes et de l’académie de Nantes ; Le Délégué régional ONISEP de Bretagne ; Le Président de l’université européenne de Bretagne (UEB); 
Le Président du conseil régional de Bretagne ; Le Président du conseil général des Côtes d’Armor ; La Présidente du conseil général du Finistère; 
Le Président du conseil général d’Ille et Vilaine ; Le Maire de Brest ; Le Maire de Lorient ; La Maire de Rennes. 



• 

• 

• 



• 

• 



• 

• 





• 



• 

• 

• 

• 



• 

• 

• 









• 



• 











• 





• 

• 

• 

• 





• 







• 

• 



• 





• 

• 



• 



• 

• 

• 

• 

• 



• 

• 



 

• 



• 



• 















 

5. Rayonnement et 
vitalité 
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